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T A L'EMPEREUR. 
B
 CIVILE. —- Cour impénale de Bordeaux (1" ch.) : 

J^drances maritimes; risques; prolongation; répara-

avaries; voyage d'aller.— Tribunal de commerce 

Tfa'sdne : Société du télégraphe électrique méditer-

écn- demande en nullité de souscripiion d'actions; 

vM&n contre MM. Millaud et C«. 

** CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 
; " <i/i : Cassation; pourvoi du prévenu; aggravation ,1. v , i , -do.„,„„„ 

neine; chose jugée. — Cour d assises de la Seine 

Banqueroute frauduleuse et banqueroute simple. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 12 octobre. 

Parme, VL ~ Le dictateur Farini, arrivé en cette vil. 

,
 a

 réuni des forces militaires et ordonné l'arrestation 

principaux auteurs et complices du crime du 5 cet -

te U
 ville esl trana

.
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"
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 coupables sont intimidés. 
Vatf ia [jroclam-tion affichée en ville à la date d'hier : 

, parmesans ! votre ville a été souillée, notre renommée 

lenie, notre liberté profanée et insultée. L'Italie, par la 

généreuse contenance de ses fils, avait grandi dans l'es-

time des peuples civilisés. La conscience publique de-

mande une réparation, elle l'aura. Je tiens du peup'e la 

mission de détendre ses droits, et avant tout celui de la 

justice; les coupables Seront punis; le nom de l'Italie ne 

ierapàs déshonoré. Citoyens et gardes nationaux, réu-

n
i
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ez-vous amour de moi sous les drapeaux de la civili-

sation et de) l'Italie. Le drapeau italien est toujours là où 

l'on fait le sacrifice de sa vie, et non ou. l'honneur n'est 

qu'un vain mot. Votre ami, le roi Victor-Emmanuel, a 

été affligé. Il est habitué à gouverner un peuple qui verse 

lèsaîig ennemi seulement sur ie champ de bataille, et qui 

8 su œa'uiU'iiir 'a liberté pour soi et la procurer aux au-

\m, parce qu'il sait obéir à la loi. 

« Signé FARINI. » 

Une autre proclamation énergique dans le même sens a 

été publiée par le général Fanti, commandant en chef des 

troupes de la ligue de l'Italie centrale; elle est adressée 

aux officiers et soldats. Le général Ribotii a été nommé 

coiarnaDdant général des troupes de la ville et province 

cl: hrme. 
Turin, 13 octobre. 

Le général DaBormidu, ministre des affaires étrangères 

deSardaigne, est parti hier soir pour Paris. 

Les troupes piémontaises, qui étaient en garnison à 

Plaisance, sont allées à Parme. 

La proclamation de M. Farini, dictateur de Parme, est 

bien accueillie. 

L'instruction relative au meurtre du comte Anviti con-

tinue. 

Londres, 13 octobre. 

Le Morning-Post annonce, d'après une dépêche de 

Paris, que la nouvelle de la signature du traité de paix à 

Zurich est attendue à tout moment : les représentants des 

puissances se réuuiront ensuite en congrès. 

Le Times, le Post, le Daily-News et d'autres journaux 

approuvent la réponse de l'Empereur au cardinal-arche-

wfiiè de Bordeaux. 

Madrid, \% octobre. 

La Correspondencia annonce que l'ordre a été donné 

oe porter à 50 bataillons l'effectif de l'armée destinée à 
0Perer contre le P.iff. 

Les Cortès ont approuvé lo projet de loi qui porte le 

jsfre dé l'armée à 100,000 hommes, avec pouvoir de 
el«ver à 60,000 hommes de plus, en cas de besoin. 

Parme, 13 octobre, 

^nombre des arrestations opérées, aussitôt après l'ar-
lvee de M. Farini à Parme, s'élève à quatorze. 

La ville continue à être tranquille. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

^°eX ̂ Be'ra'de l'administration, de la Justice criminelle 

per
e

ram' p?ndant Vannée 1857, présenté à S. M. l'Em-

'«stice ̂  ^Xc' ^ le aarAe ^8 sceaux, ministre de la 

'
Voir|

a Gazette des Tribunaux des 7, 10-11 et 13 octo-
bre.) 

lux!'. '^ el en 1857, le ministère public n'a communiqué 
Folr d lnstruotion que 276 et 273 affaires sur 1,00!). La 

Ven?
a

notait à" 347 sur 1>M0 en 1851, de 341 en 1852, de 

tiàiôus '
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UUr
, : "aOUS d'ajouter que cette réserve croissante n'a eu 

tombr» Wice fâcheuse sur le résultat des poursuites. Le 
lue, •' lJruPortioiuiel des affaires classées sans suite au p-ir-
•avoi, .Pi" éle vé en 1857 qu'il ne l'était en 1851, 

ordonna,?,', a
f

aires sur 1 ,000, au lieu de 386 ; mais celui liés 

ï'01'6! de ■ n1n "eu est descendu, penlant la même pé-
'"'at lëo } ^57 sur 1,000. Et nous avons déjà vu que, 
'"Dëire ~ i^ours d'assises comme devaut la juridiction correc-

"û'y
 a

 j es acquittements ont été diminuant chaque année. 
S*1**)(Ju saPPlaudir da la voie dans laquelle on est 

'■Ces jUsu0i;ès des instructions adressées au ministère pu-
^"■eufs .ust^ucll0ns, en môme temps qu'elle* invitent les pro-

"ilructii"periaux a suMP'éer aux informations des juges 
N et , par désinformations officieuses obtenue* faeile-

o Prescri'0!npte"QeQt Par ' entremise de leurs auxiliaires, 
o les aff„!H ̂  Sa's'r les juges d'instruction toutes les rois 
r 's diffi'Lt Présentent un certain caracière de gravité, ou 
'île|,vei,i„>'Uj de réunir les éléments de preuve réclame 

|0t""lliêd
rt
 B. es,luculHns soumis à la détention préventive a 

6 "^"t ceitlfl r0iire ttn 1837-11 a'd oté arrèté préventivement, 
ï'i'U en î«SanéeL^u« 66,626 individus. Ce nombre était de 
C 118&j |d! 7l s36 en 1835, et il dépassait 80,000 de 
r^01 de'lj 1

 h

 Uest S^ere possible de pousser plus loin le 

«u is4cr,;s de 'l U|dividueile san-i compromettre les inté-
lar- 57. com, » s?ciété- Aussi la réduction qui se remarque 

«r^"""«Uou r'i "" ' lve!nent a ''aunée précédente, est elle due à 
ueja indiquée dans le nombre des crimes et délits 

en "r 'ea 66 K >ft -
voi! 611 ̂  de lnculPés arrêlé* préveulivement en 1857, il y 
(loi ri ̂  i,». m's e« hberté presque immédiatement, sa-

4avùHs47 S la mainlevée du mandat de dépôt 
et 512 en vertu des articles 114 et 131 

1854 1855 1856 1857 

352 361 421 451 
352 367 384 357 
195 182 147 143 

61 55 35 38 
21 20 8 7 
10 7 3 2 
6 3 1 1 
3 2 1 1 

do Oîe cUinstruction eiimintlle. En 1836, les mises en liberté 
provisoires avaient été plus nombreuses; elles atteignaient 
2,632. 

La durée de la détention préventive a encore été abrégée en 
1857, ainsi que le met en évidence l'éiat suivant, qui donne 
cette durée pour chacune des quatre années passées. 

Nombre proportionnel, suri,000, des inculpés arrêtés pré-
ventivement, qui sont restés détenus: 

D'un jour à quinze, 
De seize jours à trente, 
D'un mois à deux, 
De deux mois à trois, 
De trois mois à quatre, 
De quatre mois à cinq, 
De cinq mois à six, 
Plus de six mois, 

Sur un nombre moyen de 1,000 individus arrêtés et déte-
nus préventivement enl857, en vertu d'un acted'écrou, près de 
la moitié,451, n'ontété détenus qued'unjour à quinze; 357 l'ont 
été de quinze jours à trente. Ainsi, plus des quatre cinquiè-
mes (808 sur 1,000) ont vu finir dans le mois leur détention 
prévpiitiv» ; ot elle

 p9
 c'est prolongés plus de deux mois que 

pour moins d'un vingtième (49 -ur 1,000)."" 
Et; 1854, sur 1,000 acrjsés. 101 avaient été détenus pius 

de deux mois; et 704 sur 1,000 seulement, au lieu de 808, 
avaient vu arriver dans le mois le terme do leur détention. 

En 1857, comme eu 1856, les trois quarts des individus dé-
tenus préventivement (746 et 745 sur 1,000) ont été, condam-
nés par les Cours d'assises ou les Tribunaux correctionnels. 
Il n'y enaeuqu'unquart (234 et 255 sur 1,000) qui aient été dé-
chargés des poursuites par des ordonnances de non-lieu ou 
acquittés. Et c'est pour les derniers surtout que la détention 
préventive a été de très-courte durée. 

La sollicitude des magistrats à cet égard paraît avoiratteint 
les limites du possible. Uoe plus grande célérité pourrait 
compromettre les droits de la vindicte publique, en ne per 
mettant pas de recueillir d'une manière comp èie les éléments 
de conviction nécessaire aux jurés ou aux juges. Je crois pou-
voir affirmer d'ailleurs, sans crainte d'être démenti par les ré-
véhtions de la statistique quand elles se produiront partout, 
que dans aucun autre Etal de l'Europe la procédure crimi-
nelle concilie à un plus haut degré ks égards dus à l'huma-
nité dans la personne des inculpés et la protection que le gou. 
vernement doit aux honnêtes gens. 

La nomenclature, donnée dans la note ci-après, des faits qui 
ont motivé la détention préventive pendant les années 1856 et 
1857, justifierait pleinement, au besoin, l'emploi de cette me-
sure rigoureuse. Si les totaux de cet état ne s'accordent pas 
avec les nombres indiqués plus haut, c'est qu'il s'agit ici des 
prévenus à l'égard desquels la détention préventive a pris fin 
dans l'armée, tandis qu'à la page précédente on indique le 
nombre des individus arrêtés dans l'année, et que le s ^rt de 
quelques-uns d'entre eux n'était pas encore fixé le3J décem-
bre. 

1856 1857 

1" Accusés jugés par les Cours d'asssisea, 6,124 5,773 
2° Prévenus de crimes, déchargés des pour-

suites par ordonnances ou arrêts de 

non-lieu. 2,500 
3° Prévenus de vols simples. 22,144 
4° Prévenus de vagabondage et de mendi-

cité. 15,770 
5° Prévenus de rupture de ban. 4,212 
6° Prévenus de rébellion et de violences en-

vers des fonctionnaires ou agents de 
la force publique. 2,284 

7° Prévenus de cou-^s et blessures volon-
taires. 2,642 

8° Prévenus d'attentats aux mœurs, d'ou-
trages publics à la pudeur. 1,785 

9" Prévenus d'escroquerie, 2,127 
10° Prévenus d'abus de confiance. 1,543 
11° Prévenus de contrebande, 1,005 
12° Prévenus d'autres délits divers. 3,602 

Total. 

2,463 
21,633 

15,767 
4,013 

2,338 

2,921 

2,053 
2,229 
1,570 

824 
3,218 

65,738 64,804 

La liberté individuelle est un des privilèges dont nos voi-
sins d'outre-Manche se montrent à bon droit le plus jaloux. 
Dans ces derniers temps on a été, eu France, jusqu'à suppo-
ser que le respect pour cette liberté était tellement illimité en 
Angleterre, qu'il couvrait les malfaiteurs eux-mêmes et les 
garantissait te plus souvent de la détention préventive. Les 
statistiques criminelles anglaises avaient été jusqu'alors muet-
tes à cet égard. Mais celle de 1857 vient de iever toute incer-
titude. Elle prouve que les individus qui portent atteinte aux 
droits et aux intérêts d'autrui ou de la société ne sont pas 
plus à l'abri de la détention préventive en Angleterre qu'en 

France. 
Pendant l'année 1857, on a, en Angleterre, arrêté préven-

tivement 32,031 individus inculpés d'infractions de nature à 
les faire traduire devant le jury (indiclable offenees). 

Ces 32,031 individus ont été : 
13,641, déchargés des poursuites après informations 

faites par les jugts de paix ou les magistrats 

de police; 
1,586, admis à caution ; 

301, retenus faute d'offrir les garanties qui leur 
étaient demandées ; enfin, 

16,503, traduits devant le jury en état d'arrestation. 
Ces 32,031 détentions préventives pour une population de 

18 millions d'habitants donnent à peu près la même propor-
tion que les 66,626 détentions préventives opérées en France, 
où la pdpttltttion est de plus du double. 

Il est incontestable, ^'ailleurs, que beaucoup d'arrestations 
sont opérées en Angleterre pour d'autres infractions que celles 

qui sont de la compLtence du jury. 
A Londres, pendant l'année 1857, la police a arrêté 79,364 

individus, dont ^,679 seulement fi,;u-ent dans I» chiffre ci-
dessus de 32,031. Ce nombre de 79,364 est quadruple de celui 
de» arrestations opérées dans le cours de l'année dans le dé-
partement de la Seine, dont la population n'est iuférieure que 

d'un tiers à cel le de Londres. 
Quant à la durée de la détention préventive dans les deux 

pays, la statistique anglaise ne permet pas encore la compfc* 
raison ; mais il y a tout lieu de croire qu'elle n'est pas beau-
coup moindre qu'en France ; car les serions d'assises sont en 
général trimestrielles, en Angleterre comme en Frauce, et, 
pour les individus traduits devant le jury, la détention doit, 
par conséquent, se prolonger dans les mêmes limites a peu 

près. L . . , 

La chambre criminelle de la Cour de cassation a ete saisie, 
en 1857, de 1,334 pourvois, dirigés: 799 contre des arrêts 
des Cours d'assises; 298 contre des jugements des Tribunaux 
de police correctionnelle ; 232 contre des jugements des tri-
bunaux de simple p ilice , et 5 contre des décision* des con-
seils de discipline de la garde nationale. En 1856, _|e nombre 
des pourvois était à peu près le même ; mais, de 18ol a îaao, 

il avait été plus élevé. ; ,.' . ,. 
On remarque dans l'état ci après, que la diminution a por-

té sur lts pourvois en matière criminelle et correctionnelle. 
Cette dimnution cerrespond à une réduction parallèle du 
nombre de arrêts des Cours d'assises et des jugements de po-
lice correitionnelle , de même que l'accroissement des pour-
vois en rratière do simple policé a sa cause, en grande partie 
du moiin dans le chiure plus fort, en 18^6 et en 1857, du 
nombre tes jugements des Tribunaux de simple police. 

Moyenne 
annuelle de 1856. 1857. 

1851 à 1855. 

Pourvoi en matière criminelle . 879 
Pourvos en matière correction^ 

nelle 362 
Pourvds en matière de simple 

poli* 160 
Pourvus contre des décisions des 

Conseils de discipline de la 
garie nationale 32 

760 

326 

276 

t 9 

799 

298 

232 

Totaux. . . . 1,433 1,371 1,334 

Brmi les pourvois formés en 1857, on en compte 81 diri-
géscontre des arrêts o-j jugements des Cours et des Tribunaux 

de l'Algérie et des colonies. 
Eu matière criminelle et correctionnelle, las pourvois sont 

j loujourv formas psr les condamnés ;. S sur 100 au 
pïas émanent du ministère publie. En matière de simple po-

lice, les proportions sont en sens inverse. 
11 a été statué, en 1857, sur 1,256 pourvois par la chambre 

criminelle. Elle en a déclaré 220 non recevables, rejeté 783, 
et admis 253 en annulant les arrêts ou jugements attaqués. 

Les résultats des pourvois ont été absolument les mêmes 
qu'en 1856, savoir : 244 arrêts de cassation et 7."6 arrêts de 
rejet sur 1,000. Ces proportions varient suivant les juridic-
tions dont les décisions sont attaquées. Ainsi on a, en matière 
criminelle, 87 arrêts de cassation et 913 de rejet sur 1,000 ; en 
matière correctionnelle , 406 arrêts de cassation et 594 de re-
jet sur 1,000 ; en matière de simple police, 603 arrêts de cas-
sation et 397 de rejet sur 1,000. 

La chambre criminelle a accueilli 52 demandes de règle-
ment déjuges en 1837. Elle n'en a rejeté aucune. 3 demandes 
de renvoi d'un Tiibunal à un autre, pour cause de suspicion 
légitime, ont été, au contraire, repoussées par elle. 

Le nombre des morts qualifiées accidentelles et dont le mi-
nistère public a eu, en 1857, à rechercher les causes, a été de 
10,045, soit 120 de plus qu'en 1857. Les victimes des accidents 
étaifent : 8,158 (81 sur 100) des hommes, et 1,887 (19 sur 100) 
des femmes. Le rapport entre les deux sexes était absolument 

le même en 1856. 
Le nombre des suicides a diminué en 1837 ; il est descendu 

à 3,967, au lieu de 4,189 en 1856. Da 1851 à 1855, il n'y en 
avait eu que 3,639, année moyenne. 

Les femmes forment, en 1857, le quart des suicidés. C'est 
la proportion habituelle. 

Le département de la Saine compte à lui seul 675 suicides 
en 1857; c'est le sixième du nombre total, comme en 1856, et 
aussi pendant les cinq années précédentes. 

Eu Angleterre, il n'a été constaté, en 1857, que 1,349 sui-
cides, un tiers environ du loial de la France. On comptait 
parmi ces suicidés 960 hommes (71 sur 100J et 389 femmes 

(29 sur 100). 
Le montant des frais de justice a continué de diminuer en 

1857. Il n'a été payé par l'administration de l'enregistrement 
que 4,450,183 fr. En 1856, c'était 4,470,314 fr. De 1851 à 
1835 il avait éié payé, année moyenne, 4,969,538 fr. Et ce qui 
est surtout digne de remarque, c'est qu'à mesure que dimi-
nuait le montant des frais payés, celui des sommes recouvrées, 
soit à titre de frais de justice, soit à titre d'amende, n'a pas 
cessé de s'accroître. Ainsi, il a été recouvré! 

Da 1851 
En 1857. Eu 1856. à 1853. 

A titre de frais de justice.. 4,124,966 4,084,273 3,375,000 
A titre d'amende 3,619,733 3,393,729 2,888,445 

Pendant la même période, le nombre des individus soumis 
à la contrainte par corps en matière criminelle a sensible-
ment décru. De 1831 à 1855 il était année moyenne, de 4,129. 
En 1857 il n'est plus que de 2,972. 11 est vrai qu'en 1856 il 
était plus faible encore, puisqu'il ne dépassait pas 2,463; mais 
cette réduction était due à une circonstance accidentel le : l'am-
nistie accordée à l'occasion de la naissance du Prince Im-

périal. 
Ces différents résultats proclament hautement les bons effets 

de la stricte surveillance qui est exercée sur cette partie du 
service par l'administration centrale efficacement secondée par 

les magistrats. 
Un nouveau tableau du compte fait connaître dans les affaires 

jugées par les cours d'assises: 1" le nombre des témoins en-
tendus, tant dans l instruction qu'à l'audience; 2° le montant 
des frais, par nature d'affaires et par département. 

Pour toute la France, on a par affaire 15 témoins entendus 
dans l'instruction préliminaire; 10 devant la Cour d'ass ses et 
227 fr. de frais. Si l'on calculait par accusé, on aurait, en 
moyenne, 11 témoins entendus dans l'instruction, 7 devant la 
Cour d'assises et 173 fr. de. frais par accusé. 

Ces moyennes varient nécessairement suivant la nature des 
affaires et d'après l'étendue des départements, à cause des dis-
tances à parcourir par les témoins. Ainsi, la moyenne des 
frais par affaire s'élève jusqu'à 638 fr. pour les empoisonne-
ments, 576 fr. pour les assassinats, 338 fr. pour les avorte-
ments, et 325 pour les incen tics. Elle descend jusqu'à 119pour 
les abus Je confiance commis par des serviteu s à gnges, 136 
francs pour les vols domestiques, 138 fr. pour les eoups ei les 
blessures euvers des ascendants, 171 fr. pour les viols et at-
tentats à la pudeur sur des enfants. Dans les premières affli-
res, il y a de nombreux témoins, et assez fréquemment des 
rapports d'experts. Dans les dernières, le nombre des témoins 

est toujours inoindre. 
Le montant des frais par affaire s'est élevé jusqu'à 518 fr. 

dans le Cantal, 422 fr. dans le Gard, 414 fr. dans les Basses-
Alpes, 405 fr. dans la Haute-Loire, 388 fr. dans la Corse ; il 
n'est que de 109 ir. dans ie département de la Seine, 112 (t. 
dans la Loire-Intérieure, 125 fr. dans la Mayenne, 151 fr. dans 
la Gironde, 155 fr. dans i Yonne, 157 fr. dans l'Aube. Après 
quelques années d'observation, il sera possible de consiate.r si 
les différences d'un département à l'autre sont bien justifiées, 
et si quelques-unes ne tiennent pas en partie a des abus qu'il 
suffiia de signaler pour tes faiie disparaître. 

Pour les affaires portées aux Cours d'assises, les frais sont 
calculés par affaire, parce que les frais généraux qui Ion la 
principale partie sont les mêmes, quel que soit le nombre des 
accuses. Il n'eu est pas ainsi pour les affaire^ correctionnelles, 
où les frais généraux sont très faibles, et où ceux de capture, 
quand il y a lieu, citation, etc., propres a chaque prévenu, 
forment la majeure partie. Aussi a-t-il paru convenable, eu 
cette matière, de calculer le montant des frais par prévenu, 
ainsi que cela avait déjà eu lieu en 1856. 

Cette dernière année, la moyenne des frais par prévenu 
avait été de 17 fr. en matière de délits communs. En 1857, 
el e s'élève à 18 fr. Mais l'augmentation lient évidemment a ce 
que les relevés n'étaient pas partout exacts en 1856. 

Cette moyenne varie suivant la nature des délits, comme 

devaut le» Cours d'assises : elle est de 33 fr. par prévenu en 

matière d'escroquerie, de 30 fr. en matière d'abus de cotiliao-J 

ce, de 21 fr. en matière de coups et blessures volontaires et de 
vols simples ; elle descend à 10 fr. par prévenu de ban rompu 
et de vagabondage, à 11 fr. par prévenu de mendicité et de 
délit dédiasse. La moyenne des frais n'fest même q'ie de 8 Ir. 
par prévenu en matière de délits forestiers. Dans ces dernières 
affaires, il y a rarement des témoins, ou bien ils sont en petit 

nombre. 
Le montant des frais de justice n'est donné, dans la statis-

tique anglaise, que pour une partie de l'année 1857 : le 1er 

semestre. D'après ce relevé, il y aurait très peude différence d'un 
paysàl'autrepour ce qui concerueles affaires sou mises au jury. 
La moyenne par affaire est en Angleterre de 228 fr., et de 227 
en France. Mais les frais sont plus é evés dans les affaires ju-
gées sommairement par les juges de paix et les magistrats de 
police anglais que dans celles qui sont jugées par nos Tribu-
naux correctionnels. La moyenne par affaire est en Augleterre 

de 39 fr., et en France de 22 fr. seulement. 
En Angleterre, came eu France, d'ailleurs, ces moyennes 

varient beaucoup d'après la nature des affaires et suivant les 

comtés. 
Les derniers tableaux du compto gênerai de 18o7 présen-

tent cette année encore, le résumé des travaux de la Cour 

mon collègue ie 
tais des travaux 

qui sera présent .. devujr -, ; 

ne et desco.oii.es,^ ^
oereur M rés 

soin de fa re connaître a 1 fcu., ^
 dd4858 mti

,.bornant 
de I année 1857 en les comparant a traduits devant les 
a constater que le nombre des accuses „ , Tribunaux 
Cours d'assises et celui des prévenus jugés ps- "^gg Maïs 
eorrectiouuels ont été plus élevés en 1857 qu'en i*.- *, 
l'accroissement, très faible d'ailleurs, puisqu il ne dep-
pas 15 pour 100 pour les accusés et 7 pour 100 pour les pré-
venus, est dû sans doute à l'extensiou du territoire soumis a 

ces deux juridictions. ,', , , 
Il ne me reste, Sire, en terminant ce rapport, qu a répéter 

à Votre Majesté ce que mon prédécesseur avait l'honneur de 
lui dire, au mois de juillet dernier, du zèle soutenu de tous 
les membres de la magistrature française dans l'accomplis-
sement de leurs devoirs, et à appeler sur iesurs travaux la 
plus digne récompense qu'ils puissent ambitionner, la haute 

approbation de l'Empereur. 
Je suis, avec le plus profond respect, 

Sire, de Votre Majesté, 
Le très dévoué serviteur et 1res fidèle' sujet, 

Le garde des sceaux, ministre secrétaire 

d'Etat au département de la justice. 

JUSTICE CIVILE 

GOm IMPÉRIALE DE BORDEAUX (lre ch.). 

Présidence de M. Troplong. 

ASSURANCES MARITIMES. — RISQUES. — PROLONGATION. — 

RÉPARATIONS. AVARIES. VOYAGE D'ALLER. 

En cas d avaries dans le voyage d'aller, l'assurance pour ce 
voyage continue pendant tout le temps des réparations au 

lieu du reste. 

Elle ne prend fin que du jour où il est dûment constaté 
que les réparations prescrûes ont été bien faites. 

Le Tribunal de commerce de Bordeaux l'avait ainsi jugé 

le 14 août 1858, en ces termis : 

«.... Attendu que la demande de Labat a pour objet de faire 
décider à partir de quel moment l'assurance (à terme, suite 
de l'as^ranced'aller) doit courir; que le Tribunal n'est donc 
pas appe é à donner une consultation, comme le prétendent 
les assureurs, mais bien, au contraire, à rendre une décision 
utile; que la fin de uon-recevoir proposée par lesdits assu-

reurs doit donc être écartée ; 
« Au fond : 
« Attendu que, dans l'espèce, il est hors de doute qu'il y a 

eu des avaries dans le voyage d'aller ; 
« Attendu que, s'il y a une nécessité en droit et une vérité 

en fait, c'est qu'en cas d'avaries survenues durant le voyage 
d'aller, le temps des réparations au lieu du reste continue 
l'a>surance jusqu'à ce que l'avarie soit réparée; 

« Attendu que, le 19 mai dernier, les experts nommés à 
cet effet par M. le consul de France à Pori-Louis (île Mau-
rice) se sont transportés à bord du Pàquebot-de-Panama, et 
ont constaté que les réparations qui avaient été prescrites à 

ce navire étaient bien faites; que c'est doiio à partir de ce 

jour-là que la police nouvelle doit prendre force; 

« Par ces motifs, 
» Le Tribunal dit et décile que les risques de la police aux 

six mois, consentie au demandeur le 30 novembre 1857, ont 
commencé à courir à leur charge, à Maurice, depuis ai com-

pris le 19 mai 1858. « 

Appel par les assureurs, qui soutiennent de nouveau 

que, d'après l'art. 6 de la police, les risques du voyage 

d'aller avaient cessé cinq jours «près l'arrivée à Port-

Louis; que, par suite, les nsques des assureurs, de re-

tour ou à terme, avaient commencé aussitôl, soit le 17 ou 

18 mars ; qu'en admettant les assureurs d'aller soient res-

ponsables jusqu'à la réparation des pertes survenues de-

puis l'arrivée, encore faut il qu'elles soient la suite des 

avaries du voyage d'aller, eic, etc. 

Pour le sieur Labat, on a répondu : On ne peut nier 

que les avaries léparées à Maurice n'aient été faites dans 

le voyage d'aller ; donc, les assureurs d'aller ont été res-

ponsables jusqu'à la fin des réparations. En droit, tant 

que le navire n'est pas arrivé, et arrivé en bon état, l'en-

gagement des assureurs n'est pas rempli; ils doivent faire 

réparer ie navi e qui leur est confié jusque là. Si un voya-

ge de réparation est nécessaire, il se i'iit à leurs risques et 

péri s. Pur contre, ils profitent du fret de ce voyage. — 

En fait, sans la règle admise par le Tribunal, des difficul-

tés inextricables s'élèvent. Il serait souvent impossible de 

savoir pour compte de quels assureurs le navire a péri. 

Il faudrait faire des répartitions arbitraires. 

Exemple : Un navire arrive avarié à Bourbon le let 

janvier. Le 6, d'après les appelants, les assureu s de re-

tour venaient commencer leurs risques. Le 7, un raz dj 

marée engloutit le navire. Les avaries d aller n'ont pas 

encore éié expertisées. Ou ne sait si le naviro était dété-

rioré aux trois quarts, ou s'il n'avait que des avaries 

moins importantes. Que faire? A qui délaisser? A qui fai-

re payer les avaries? En supposant qu'on pût apprécier 

les choses par aperçu, les assureurs d aller devraient-ils 

payer les avaries avec la différence Ju vieux au neuf, et 

les assureurs de retour le reste?... G'tst-à-dire que le 

navire périrait partie d'entrée et partie de sortie, ce qui 

est impossible. (V. Emerigou, ch. 13, sec'. 20.) 
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Voici le texte de l'arrêt >endu par la Cour : 

>» Attendu que le navire le Paquebot-de Panama était as-
suré par deux polices à la date du 13 novembre 1857 : la pre-
mière comprenant le voyage de Bordeaux à Maurice, la se-
conde pour le retour en France ; qu'il est toutefois expliqué 
que, si le navire n'effectuait pas ce voyage de retour, la der-
nière police serait convertie en une assurance aux six mois, 
dont les risques commenceraient à la cessation de ceux de la 

première, soit cinq jours après l'arrivée au port de destina-
tion ; 

« Attendu qu'il est reconnu que le Paquebot-de Panama, 

après avoir éprouvé des avaries, est arrivé à Maurice, le 12 
mars 1858, terminant là son voyage d'aller; 

« Que ces avaries, après constatation régulière, ont été répa-
rées dans ce port, et qu'au 19 mai le navire était remis en 
bon état de navigabilité; 

« Que le retour en France ne s'étant pas effectué, la navi-

gation ultérieure a eu lieu aux risques de la police aux six 

mois; 
« Attendu que, dans un tel état de choses, il est certain que 

l'assuré ne devait pas êire un seul instant à découvert, ainsi 
que cela est reconnu par les assureurs eux-mêmes, et que la 
seule question est de savoir si les risques de ladite police aux 
*ix mois ont commencé cinq jours après l'arrivéesdu Paque-
bol-de Panama à Maurice, conformément à la lettre de la sti-

pulation qui vient d'être rappelée, ou seulement du jour où, 
après les réparations effectuées, le navire s'est trouvé en bon 
état de navigabilité ; 

« Attendu qu'il a été avec juste raison reconnu par les pre-
miers juges qu'au cas d'avaries dans le voyage d'aller, l'assu-

rance pour ce voyage continue pendant le temps des répara-
tions au lieu du reste; 

« Attendu, en effet, d'une part, que les assureurs de retour 
ne peuvent être chargés d'une partie quelconque des avaries 
d'aller; qu'on leur doit un certificat de bon état; 

« Atiendu, d'autre part, que l'obligation des assureurs d'al-
ler est de garantir l'arrivée au port sans avaries par fortune 
de mer, ou, quoi que soit, de les réparer s'il en existe ; qu'il 
est si vrai que le navire reste à leur charge, que, s'il ne peut 
être réparé par faute, soit de fonds, soit d'ouvriers ou de ma-
tériaux, l'assuré peut en faire le délaissement!; 

« Que, même s'il était indispensable d'aller dans un autre 
port que celui d'arrivée pour f uie effectuer les réparations, ce 
■voyage serait encore aux risques des assureurs d'aller, comme 

conséquence de leur obligation de remettre le navire en bon 

état; 
« Attendu que les premiers juges disent encore avec non 

moius de raison qu'il y a nécessité de fait à ce qu'il en soit 

ainsi ; qu'il est en effet certain, d'une part, que le corps du na-
vire ne peut périr d'entrée et de sortie; et que, d'autre part, il 
y aurait le plus souvent, et notamment dans le cas où le navire 
périrait dans le port ou y subirait de nouvelles avaries, impos-
sibilité à déterffiiDer l'influence que l'état déjà avarié de ce 
navire aurait pu avoir sur les avaries ou la perte résultant du 
nouveau sinistre, impossibilité, par conséquent, de savoir à 
qui, des assureurs d'alier ou de ceux de retour, devrait être 
fait le délaissement ; 

« Qu'il a donc été bien jugé par le Tribunal de commerce 
de Bordeaux, en décidant que les risques du voyage d'aller 
n'avaient cessé qu'après les réparations des avaries; 

« La Cour confirme. » — (28 février 1859.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 10 octobre. 

SOCIÉTÉ mi TÈLËG1UPHE ÉLECTRIQUE MÉDITERRANÉEN. — 

OEMAiSDE EN NULLITÉ DE SOUSCRIPTION D'ACTIONS. 

M. BRUMN CONTRE MM. MILLAVJD ET Çe. 

M. Rrulin, souscripteur de cent actions de la société du 

Télégraphe électrique méditerranéen, a assigné devant le 

Tribunal do commerce de la Seine, MM. Millaud et C, 

banquiers, en nullité de la souscription et en rembourse-

ment d'une somme de 15,000 francs qu'il a versée à va-

loir sur le prix de ces actions. 

Me Rey, agréé de M. Brulin, exposait à l'appui de cette de-
mande, que M. Millaud ayant acquis de M. Brett, gérant, 
quatre mille actions da cette société, avait employé pour les 
revendre des manœuvres frauduleuses et dolosives; qu'sinsi, 
cachant l'origine de ces actions, qui représentaient l'apport de 
M. Brett dans la société, et qui avaient été détachées de la sou-
che, il aviiitfaitcroire par des annonces insérées dans les jour-
naux, et dans lesquelles son nom n'était pas indiqué, qu'elles 
provenaient d'une nouvelle émission faite par la société elle-
mèiae ; que pour induire les tiers en erreur, il avait envoyé ses 
propres employés dans les bureaux de la société du Télégra-
phe électrique méditerranéen, et que c'est dans ces bureaux 
qu'on distribuait les actions, comrne si elles émanaient de la 
société elle-même; que celte manœuvre ayaut réussi, M. Mil-

laud avait encore acheté de M. Brett quinze cents autres ac-
tious qu'il avait distribuées de la même manière; qu'enfin il 

avait acheté à vil prix sur les places de Londres et de Ham-
bourg environ huit.mille actions qu'il a également distribuées 
comme émanant de là société. 

Que ces faits constituaient des manœuvras frauduleuses qui 
devaient entraîner la nullité de la souscription de M. Brriho. 

M' Victor Dillais, agréé de MM. Millaud et O, répondait 
que M. Bruliu, en souscrivant, connaissait parfaitement toutes 
les circonstances de l'affaire, et savait notamment comment 
M. Miilaud était o'evenu possesseur des actions de M. Brett; 
qu'il avait fait trois versements successifs sur le prix de ses 
n'étions, toujours en connaissance de cause, et que ce n'est 

qu'après trois années écoulées depuis la souscription, et lors-
que l'affaire ne présente plus les mêmes avantages que dans 
l'origine, qu'il vient demander la nullité de sa souscription; 
que si l'affaire est devenue mauvaise, c'est par soi te de la 
rupture, à deux reprises différentes, du câble électrique et des 
pertes énormes que ces sinistres ont occasionnées ; que M. 
Milbrud était de bonne foi lorsqu'il vendait les actions, qu'il 
avait lui-même confiance dans l'opération dans laquelle i. a 
personnellement verse des capitaux importants, et il concluait 
reconveniiouuellement au paiement do la somme de 10,000 fr. 
restant due par M. Brulin sur sa souscription. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Vu la connexité, joint les causes, et statuant sur le tout 
par tu seul et même jugement, 

« En ce qui touche la demande de Brulin contre Millaud 
et C', 

i Attendu que Brulin, souscripteur de cent actions du Té-
b'g'aphe éii crique meuittriunéen, demande la rescision de 
celte souscription, ttf'ectuée de sa part entre las mains de Mil-

laud et C", comme entachée par des manœuvres quieiieuual-
lieraient la nullité à sou égard ; 

i. Attendu qu'il est acquis au procès que Millaud s'est rendu 
acquéreur, le 23 ociobre 18_>5, de quatre mille actions de la-
dite société appartenant à Brett, geiani, comme représentant 

son aj port', et postérieurement de quinze cents autres actions 
au même nue et de la même provenance ; 

« Auenuu que M.llaud s'était réservé certaines conditions 
pour l'écoulement de ces actions, qui devaient faire croire au 

publ-c, si elles éiaieui mi^es e œ ivre, que ce n'était point 
un achat ni une rev nte qu'il opérait, ce qui eût été un alea 
licite mais une émission, emauaiitde la compagnie elle-même, 

d'actions détachées de la souche; 
« Atiendu, en elfe:, qu'il est justifié que dans les annonces 

faites par Millaud, son nom n'apparaît même pas ; que ces 

annonces spécifient que les quatre mille a et O-s dont s'agit 
sont les seules qui ont été réservées aux suu-cripuous imu-

çaises alors qu'aucune répartition de ce genre u existait dans 

la coustilUliW lie la socié.é; que les opérations effectuées par 
ses nrèpres agents dans les bureauxjUe la cumpagun , et en se 
rhelianiainsi sous son couvert, ont pu facilement laire pren-

HIP le change au demandeur; 
« Attendu qu'il est encore établi qu'un nombre important 

d'actions a ete place par Millaud au-delà du chiffre dont s'agit, 
sous le vain prétexte d'une demande, par le pubbe, beau-

u ulus considérable que. ce qu'il avait a émettre ; qu'il est 
v v

 „.,',,,,P nuiable parue des ac ions qu'il a livrées aux certain qu'une notable p 

souscripteur» sont des actions d'origine ancienne qu'il a ache-

tées à prix réduit ; sa****» 

„ il résulte une opération qu: / 

porte un caractère essentiellement dolosif qui suffit à vicier k { 
Attendu que de tous ces faits 

contrat et à justifier la demande; qu'il s'ensuit que les conclu-
sions doivent être accordées, Brulin établissant d ailleurs avoi 

versé une somme de 15,000 fr. sur sa souscription ; 

« Sur les dommages-intérêts : _ , , , 
« Attendu qu'aucun préjudice n'est justifié; qu accorder ui 

chiffre quelconque, ce serait une amende que le Tribunal n i 

ni le devoir ni le droit de prononcer; 
« En ce qui touche la demande «conventionnelle de Millaui 

contre Brulin : 
« Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'elle doit êtn 

rejetée ; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, déclare nulle h 

souscription de Brulin ; 
« Condamne Millaud et O, par corps, à lui restituer 15,001 

fr., avec les intérêts, suivant la loi, à partir du jour des ver-
sements ; rrt 

« Déboute Brulin de sa demande en dommages-intérè. 
« Déboute Millaud de sa demande reconvenlionnelle; 
« Condamne Millaud et C* en tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre crimimjie). 

Présidence de M. Faustin Hélie, conseiller. 

Bulletin du 13 octobre. 

CASSATION. — POURVOI DU PRÉVEMJ. — AGGRAV/IION DE 

PEINE. — CHOSE JUGEE. 

Le sort du prévenu ne peut pas plus être agg-avé sur 

son pourvoi en cassation, que sur son appel ; son (ourvoi, 

en effet, ne peut porter que contre la partie de la lécision 

attaquée qui lui lait grief, et non contre la partie qri l'ac-

quitte; dans ce dernier cas, le ministère public a égaement 

le droit de pourvoi, et, faute de l'avoir exercé, 1 y ac-

quiescement de sa part et chosejugéo en faveur di pré-
venu. 

En vertu de ces divers principes, la Cour impériab sai-

sie par renvoi de Ja Cour de cassation, intervenu sir le 

pourvoi accueilli du préveau seulement, viole l'autorité 

de la chose jugée par la partie de l'arrêt qui a acquit'é le 

prévenu, en faisant revivre une prévention souverane-

ment écartée par la première Cour, et qui n'avait pas fait 

l'objet d'un pourvoi en cassation du ministère public. 

De même, la Cour de renvoi, saisie, comme nous \
v
-

nons de le dire, par l'arrêt de cassation rendu uniquement 

sur le pourvoi du prévenu, a eu tort, en l'absence de 

pourvoi du ministère public, de statuer sur l'appel à mi-
nimd par Jui interjeté du jugement de première instance, 

appel dont ie ministère pnblic a été déboulé par la pre-

mière Cour dont l'arrêt a été annulé; clans ce cas, il peut 

bien appartenir à la Cour de renvoi de changer les quali -

fications légales du jugement de première instance, mais 

elle ne peut ni reprendre une prévention écartée, ui aug-

menter les peines prononcées. 

Cassation, sur les pourvois de Daumont, Freire, Con-

fort et consorts, de l'arrêt de la Cour impériale de Nancy, 

chambre correctionnelle, du 18 août 1859, qui les a con-

damnés à diverses peines pour escroquerie. 

(M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur; M. 

Guyho, avocat-général, conclusions conformes: plaidant, 

M" Achille Morui, avocat ) 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audiences des 12 et 13 octobre. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE ET BANQUEROUTE SIMPLE. 

Voici devant le jury un homme de soixante-quatre ans, 

André-Joseph Milon, qui a exercé honorablement et pen-

dant de longues années le commerce de la boulangerie à 

Paris. A quelles causes faut-il attribuer le désordre qui 

s'est mis dans ses affaires? Qui a pu le faire déchoir 

d'une position prospère et le réduire à la triste nécessité 

de déposer son bilan? L'acte d'accusation croit avoir 

trouvé les causes de cette déchéance commerciale, et 

nous allons les rapporter en donnant le texte de ce docu-

ment du procès. Toujours est-il que Milon, dont le bilan 

a été déposé le 16 mai dernier, est aujourd'hui poursuivi 

sous la double accusation de banqueroute frauduleuse et 

de banqueroute simple. 

U a pour défenseur Me Lachaud, avocat. 

M. Sapey, avocat-géuéral, doit soutenir l'accusation. 

L'acte d'accusation est conçu dans les termes suivants : 

« André-Joseph Milon jouissait, il y a peu de temps 

encore, d'un grand crédit dans le commerce de la boulan-

gerie parisienne. Etabli depuis 1833, rue de Saintonge, il 

avait joint à l'exploitation de son fonds des spéculations 

heureuses sur les farines. Devenu propriétaire de la mai-

son où il exerçait son industrie, il avait encore acheté un 

second fonds rue de Bretagne, qui était géré pour son 

compte par un prête-nom. Les désordres privés de Milon 

étaient aussi notoires que sa prospérité. U vivait depuis 

près de trente ans séparé de sa femme, qu'il avait aban-

donnée en lui assurant une chélive pension de 1,200 Ir.; 

et s'il était ruiné, comme il le soutient, les sacrifices qu'il 

a faits pour une femme préférée à l'épouse légitime et 

pour le fils de cette femme, auraient contribué pour une 
part notable à sa ruine. 

« Menacé par ses créanciers d'une déclaration de failli-

te, Milon, qui depuis quelque temps avait suspendu ses 

paiements, a déposé son bilan le 16 mai dernier, tableau 

mensonger a'une situation frauduleuse, oti l'actif singu-

lièrement exagéré s'élevait à 319,000 fr., et où le passif 

descendait, par des atténuations éloignées de la vérité, au 

chitîre de 227,000 fr. 

« Ainsi, Milou l'ait figurer pour 70,000 fr. à son actif 

sa maison de la rue dd Saiuionge, qui est grevée d'ins-

criptions hypothécaires pour une somme bien supérieure 

à sa vaLur. Il y porte pour 91,000 fr. une prétendue 

créance sur un sieur Maheu, dont la déconfiture est fla-

grante, et qui, du reste, d après ses titres, serait plutôt 

son créancier que son débiteur. Il y porte encore pour 

70 000 fr. sa créance contre le sieur Aumoitie, acquéreur 

du tonds de la rue Saintonge, créance qui n'est en realité 

que de 30,C0l) fr., par suite de la réduction consentie par 

Mi,on lui-même sur le prix de vente. 

« Après avoir fait justice des mensonges du bilan, l'ins-

iructiori, poursuivant ses recherches, a demande compte 

à Milon des sommes qu'il a récemment recouvrées, et l'a 

convaincu du détournement de la majeure partie de sou 

actif. 

« Au mois de juillet 1857, Milon a vendu le fonds de la 

rue de Bretagne au prix de 101,000 fr., dont 92,000 IV. 

payes comptant, et 9,000 IV. réglés eu billets à tiois cour-

tes échéances. 

« Au mois de février 1859, il a vendu son autre fonds 

au sieur Aumoitte, qui lui a payé 30,000 fiancs comp-

tant. 

« Il n'a pas fait publier cette dernière vente, et il a pu 

continuer amsi à faire dos achats considérables ije farines, 

que l'on croyait destinées à l'exploitation du fonds dont 

u semblait encore être propriétaire, mais qu'il n'achetait 

que pour les consigner <1BIIS les magasins de Trotirot, eu-

tiepositaire à la Viilette, de qui il a reçu une somme de 

10,300 francs. 

« Il a donc reçu ainsi en quelques mois une somme to-

tale de 121,000 francs dont la disparition n'est pas mieux 

expliquée; que celle du mobilier qui, à l'époque de la vente 

dn tonds de la rue de Bretagne, élait considérable. 

« La totalité, ou du moins la majeure partie de ces 

sommes et de ce mobilier, a été évidemment détournée. 

Or l'accusé, entre les mains de qui les employés du 

Comptoir national d'escompte voyaient encore, à la date 

du 15 mars dernier, nn portefeuille gonflé de titres et 

contenant au moins 10,000 francs en billets de banque et 

25,000 (rancs en diverses valeurs, se trouve au moment 

du dépôt de son bilan dans un état de dénuement complet 

et impossible à justifier. 

« Banqueroutier frauduleux par le détournement d'une 

partie de son actif, l'accusé s'est encore placé dans les 

conditions de la banqueroute simple; par l'infraction de 

diverses prescriptions de la loi commerciale. 

« On sait qu'il a acheté des quantités considérables de 

farines dans le seul but de se procurer des fonds en les 

donnant en nantissement à un prêteur. 

« En 1856, voulant faciliter l'établissement de son fil-

leul nommé Maheu, il a déterminé le sieur Boucher, fac-

teur à la halle aux farines, à lui vendre sa charge au prix 

de 80,000 francs, dont il s'est porté garant sans recevoir 

lui-même de Maheu aucune valeur en échange de cette 

obligation. 

« Il s'est livré, pour se procurer des fonds, à des cir-

culations d'effets pour des sommes importantes avec les 

nommés Plongeron et Maheu. 

« Il n'a effectué le dépôt de son bilan que le 16 mai, 

tandis que, d'après ses propres aveux, la cessation de ses 

paiements remonte, en réalité, au 23 avril. 

« Enfin, il ne représente aucun livre, et des carnets in-

formes constituent toute sa comptabilité depuis l'année 

1837. » 

Milon explique par les pertes qu'il a faites dans son 

commerce, par les dépenses qu'il a dû faire pour soute-

tenir de longs et difficiles procès nés des dissidences de fa-

mille, la nécessité où il ' a été de déposer son bilan. Les 

sommes qu'il a reçues et que l'accusation lui reproche 

d'avoir conservées, ont été par lui employées à payer des 

dettes contractées dans son commerce. On lui reproche 

d'avoir eu en sa possession le 15 mars des valeur impor-

tantes, en portefeuille, qui auraient été vues ce jour-là par 
lea emplu)és du Comptoir d'escompte ; il établit par des 

bordereaux même de ce comptoir que la mémoire des em-

ployés les sert mal, el que le fait signalé par eux se place 

au 29 janvier précédent. Au surplus, eût-il montré des 

valeurs à cette époque du 15 mars, il n'y aurait rien de 

surprenant, et il jubtifie par ses livres que, depuis le 15 

mars, il à payé des sommes importantes. 

Ce sont là les points principaux du débat, et ceux sur-

tout sur lesquels ont porté, tant à charge qu'à décharge, 

les dépositions de près de quarante témoins entendus 

dans l'audience d'hier. 

Aujourd'hui l'accusation a été soutenue par M. l'avo-

cat-général Sapey. 

M" Lachaud a présenté la défense de Milon. 

Après le résumé très complet fait par M. le président, 

les jurés se sont retirés dans la chambre de leurs délibé-

rations, d'où ils ont bientôt rapporté un verdict négatif 

sur toutes les questions. 

En conséquence de ce verdict, M. le président a or 

donné la mise en liberté de Milon. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est. toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 OCTOBRE. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation, présidée 

par M. le conseiller Faustin Hélie, faisant fonction de pré-

sident, a, dans son audience d'aujourd'hui, rejeté les 

pourvois : 1° de Char les Arnaud, condamné à la peine de 

mort, et 2° Antoine Oliva, condamné à huit ans de travaux 

forcés par la Cour d'assises de la Seine du 14 septembre 

1859, pour tentative d'assassinat. 

Aucun moyen n'a été relevé à l'appui du pourvoi de ces 

deux condamnés. 

M. Zangiacomi, conseiller rapporteur ; M. Cuyho, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidants M,s Hérold 

et Pougnet, avocats délégués d'office. 

— Le commerce parisien sacrifie souvent la réalité aux 

apparences. A qui la faute? aux commerçants d'abord, et 

ensuite, il faut bien le dire, au public, qui encourage et 

sollicite en quelque sorte les tromperies dont il est vic-

time. Qui ne connaît ie dessus du panier? Il est depuis 

longtemps proverbial. Il n'est marchande qui ne pare sa 

marchandise, exposant habilement ce qui brille, dissimu-

lant avec art ce qui pourrait choquer les yeux. Voyez ces 

P)ramides de pêches, coquettement édifiées sur des 

feuilles de vigne : à la surface, quel coloris! quel ve-

louté! Mais à l'intérieur, le fruit vert, insipide, piqué, 

meurtri ! 

Voyez ces bouquets si frais : ils sonthmnides de rosée... 

prise à la fontaine voisine. 

Que voulez-vo> s? disent les marchands. U faut bien 

satisfaire le goût général. Or, pour tout le monde, la sim-

ple nature semble fade, et la r éalité incolore. 

La groseille n'est pas assez rouge, les cornichons sont 

trop gris, et les raisins sont trop verts. Et de rougir la 

groseille avec du carmin, et "de verdir les cornichons avec 

des sels de cuivre, et de jaunir le raisin... Si, par cela, 

l'on trouvait moyen de remplacer le soieil par quelque 

produit de la rue des Lombards ! 

Malheureusement, ce système d'intervention conduit 

quelquefois trop loin ; et la justice, de temps à autre, 

vient rai peler aux commerçints la véritable signification 

des choses et le sens positif des mois. Tel qui avait cru 

parer ses produits, est tout é ouné d'apprendre qu aux 

termes de la loi il les a falsifiés ; et des condamnations 

correctionnelles viennent rétablir les véritables principes, 

trop méconnus et parfois même ignorés des personnes 

les plus intéressées dans la question. 

C'est ainsi que Labbé, distillateur, s'est vu condamner 

à un mois de prison et 100 fr. d'amende, pour avoir vendu 

du sirop de guunuuve qui ne contenait pas de guimauve, 

et du sirop de groseilles coloré avec du carmin. 

Labbé a fait appel de cette décision. 

Dev.nt la Cour impériale (chamb e correctionnelle), 

présidée par M. Perrol de Lhézelies, Me Frédéric Thomas 

a présenté la défense de Labbé, en s'efforçaut d'établir la 

bonne foi de son client. , « 

La Cour a confirmé le u 

Honnel, mais néanmoins a réduit à* "
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était un maçon, Jules-François 'Ouevi d 

âge de trente-deux ans ; il a été conda" 

travaux forces. Ses complices étaient 

vingt et un ans, garçon blanchisseur 

de travaux forcés; son père, Loui
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à raison de son âge. 

Toute cette bande revient aujourd'hui d
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nal correctionnel pour répondre de nomhVJ"11 le ïrih 

pies. De plus, Louis Défer a porté une plam?
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seux, qui passe sa vie dans les cabarets 'nui Par* 

femme d'un ami, dont il fait sa complice pour
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des vols de toute espèce. De l'autre, c'est >-°0Dl,)1' 
mille, le père ' 

plus de cent 

sises; devant 
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Pour eux tout était de bonne prise ; ils rôdai 

et volaient tout ce qui tombait sous leurs mains •
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tantôt une voiture à bras, tantôt une voiture et 1 

val, et c'était pour eux encore une occasion de v'?
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mats ils ne la ramenaient à leur propriétaire. Tous i ' 'a' 

ces se tiennent ; Quevinne avait fait sa concubin 

femme de son complice, Louise Défer ; cette l'erurn 

une petite fille de huit ans qui devint l'objet des ' 

de ce misérable, et cette mère, aussi dénaturée 

tait épouse coupable, prêtait les mains à cette 

avait 
attaqua 

qu'elle é-

Quevînne arrêté, obligé de reconnaître les criœef^' 

bretix qui lui étaient reprochés, n'a pas hésité à fai,/
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naître ses complices ; de là une grande irritation J?" 

lui dans l'esprit de Défer père et fils. 

De nombreux témoins ont été entendus ; la dépi 

de l'un d'eux, d'une jeune fille de vingt ans, Catherine 

fille aînée de la femme Del'er, a produit une longue
e
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profonde impression. 

M. le président lui demande ce qu'elle a à décla-

rer, elle répond d'une voix sombre, les mains crispées' 

le regard au ciel : « Quevinne est un brigand, qui
 a

 dé-

rangé ma mère; le jour qu'il est entré dans la maison l
a 

malédiction du ciel est tombée sur nous; il a séduit' ma 

mère par ses faussetés, séduit mon père par le vin, séduit 

mon frère par le jeu; le scélérat a voulu entraîner ma pe-

tite sœur, une eufant de huit ans, dans son gouffre d'hor-

reurs; je l'ai vu, moi qui vous parle, lui faire des infa-

mies dans le bois de Boulogne. Ah ! si j'avais été homme, 

il n'en serait pas sorti. 

Pendant cette déposition, Défer fils lance des regards 

pleins d'indignation sur Quevinne, à côté duquel il est 

placé sur le banc des prévenus. On voit qu'il a peine à 

contenir son courroux, qui éclate au moment où il s'en-

tend condamner à deux années de prison, lesquelles ne 

se confondront pas avec la peine prononcée contre lui par 

la Cour d'assises. 
A peine a-t-il entendu cette nouvelle condamnation qu'il 

se tourne vers Quevinne, et, sans proférer un mot, lui as-

sène sur la tête des coups de poing dont le bruit retentit 

dans toutes les parties de la selle. <• Au secours ! s'écrie 

le misérable patient, au secours! justice! » Des gardes se 

hâtent d'intervenir et séparent avec peine ces deux hom-

mes, que, sur l'ordre de M. le président, oa se hate de 

faire sortir de la salle. 
Les autres prévenus ont élé cemdamnés : Quevinne et 

la femme Défer à trois ans de prison; Défer _ père a été 

renvoyé de la noursuite, et le jeune Lahaye à être enfer-

mé jusqu'à l'âge de vingt ans dans une maison de correc-

tion. 

— Une petite Mile de huit ans, Sophie Cadiat, d'une fi-

gure douce et intelligente, déjà marquée au front de ce 

iristesse précoce qu'imprime la misère, est prévenue 

mendicité. , J„ 

Sa mère, débile et de petite stature, est à la barreau 

Tribunal, attendant d'être interpellée.
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"l quatre ans de Gaillon, font bien ses vingt 

*
t

ltsu1>
stilut 

tiàdent, à Alexis 

Tout cela est exact; c'est un garçon 

Vous voulez donc passer 

Tout cela vient de la faute de 

ïT" voulu faire de moi un ouvrier comme lui ; 

''g convient pas, j'ai de l'ambition ; j'ai des 
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J «s cousins qui sont des messieurs; pourquoi 
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 vous rebute de partout, et les chiens cou-
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yous entendez, messieurs ; voilà ses idées ; à 
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 disait tout autant. 

vous comme après des voleurs. 

dit*» 
V faute si elle ne cadre 

.Que voulez-vous?c'est ma manière de voir ; ce 
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m, plaisir de pouvoir me faire ouvrier pour vous 
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 Me, pareeque vousavez toujours été bon père et 

vous respecte : mais c'est plus fort que moi, ce 

T'
sm

 faute si j'ai do l'ambition. 

y {(substitut : Le langage de ce jeune malheureux 

'loupera personne ; ce qu'il décore du nom d'ambi-
I!
 'c'est de la paresse, et de la pire espèce ; l'ambi-

'MStravaille pour s'élever ; le paresseux croupit dans la 

SÛre'et'Sait sur la paille ou dans la prison. 

Sur les réquisitions conformes du ministère public, le 

prévenu a été condamné à trois mois de prison. 

_ Jules Basset, fusilier au 7' régiment de ligne, est a-

ttitédevant le rConseil de guerre, présidé par M. Lar-

we, colonel au 28
e
 régiment de ligne, sous l'inculpation 

jfSr abandonné son poste étant de faction à la prison 

% le président au prévenu : Je vois que vous portez la 

■faille de Crimée, vous êtes déjà un ancien soldat, et 

"usé l'expérience que vous avez dû acquérir des exi-

gences de ia discipline, vous avez manqué au plus impé-

rieux de vos devoirs. Le soldat qui abandonne son poste, 

même pour un peu de temps, est aussi répréhensible que 

s'il désertait. Le 22 août vous faisiez partie du poste de 

sûreté préposé à la garde des prisonniers, Quels motifs 

awi-vAisstis pour l'abandonner? 

Lefitsilier Basset : Lorsque, en 1855, je combattis de-

vant Sébastopol, je n'abandonnai pas mon poste et je fis 

comme tais mes braves camarades; aussi je ne puis 

n'expliquer comment il s'est fait qu'étant de service clans 

ta poste important je l'aie abandonné sans un motif sé-

rieux : cela m'étonne moi-même. 

M. le président : Cependant le fait est constant. D'après 

le rapport du capitaine commandant votre compagnie, 

ÉK n'êtes rentré à la caserne de Reuilly que le lende-

main, à quatre heures et demie du matin. Qu'êtes-
VODSdevenu pendant ce temps-là ? 

Iwènnu Je me rappelle, mon colonel, que lorsque 

fpcoçpndé pour faire mon service à Mazas, j'étais 

«(' uechaufïë, et alors, me trouvant tout près 'des caves 
l|J''"'■!) d me sera venu dans l'idée d'aller faire une 

MMKursiori sur le quai pour y boire un coup. Je dis 
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 absent, et que j'avais été 
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'■t ut placé près de moi. Pour lo s, mon 

je devais avoir commis quelque 

M dans l'esprit que je devais être 
Mtzas. J 

minuit 
courus au poste, où 

Le fiction traire aux 

me coucher à la 

la journée, je n'en 

l 
T'ej'ai fait dan 

un ivrogne des plus enraci 

nés. L'odeur du vin vous saisit, et de suite, au mépris de 

vutre devoir de soldat, vous abandonnez vos armes pour 

courir après quelques verres de vin que vous nous dites 
vous avoir été offerts. 

Le prévenu : Je suis très repentant de ce qui est arrivé; 

aussitôt que j'ai recouvré ma raison, je me suis empressé 

de retourner à mon poste, mais il était trop tard. Je ne 

pouvais payer mon absence par une faction hors tour, 
j avais été remplacé. 

Rtberg, caporal : J'étais de service pour les factions à 

Mazas, lorsque, entre midi et une heure, le factionnaire 

Basset fut pris d'une foucade, et s'en alla je ne sais où, 

laissant son sac et son fourniment à sa placu; on le vit se 

diriger du côté de Bercy. Comme son absence fut bientôt 

remarquée par un sergent du poste, je fus envoyé vers le 

fugitif, que je parvins à rejoindre hors barrière. Je lui de-

mandai la cause de sa conduite ; il me répondit avec un 

grand sang-froid qu'il allait se promener. Je le pris par le 

bras pour ie ramener au poste, il parut obéir très volon-

tiers ; mais au bout d'un instant, sous un prétexte quel-

conque, il me pria de le laisser se rapprocher d'un mur; 

je consentis à son désir. A peine libre, il tourna le dos en 

prenant sa course du côté de Bercy. Ne pouvant le suivre, 

je rentrai au poste pour rendre compte de ma mission. À 

la descente de la garde, le lendemain, nous le trouvâmes 
a la caserne. 

^ M. le président : Est-ce que cet homme était déjà en 

état d ivresse avant le départ de son détachement pour le 
poste ? ■ 

Le témoin: Mon colonel, la rapidité de sa course ne 

permet pas da soutenir une telle allégation. Basset pou-

vait tout au plus être un peu excité par suite d'une courte 

station qu'il avait faite à la cantine avant de prendre la 

garde. S'il eût été ivre, aucun chef ne lui aurait permis de 
rester dans les rangs. 

Le prévenu : La tête m'a tourné à cause du voisinage 

que j'ai dit, et c'est grâce à ces messieurs les bourgeois 
du port que j'ai perdu la raison. 

M. le capitaine Belftoid, du 62" de ligne, a soutenu con-

tre Basset la prévention d'avoir abandonné son poste. 

M* Dumesml a présenté la défense de l'accusé. 

Le Conseil a condamné Basset à six mois de prison. 

—- M. le préfet de police nous transmet l'avis suivant : 

« Le 19 septembre dernier, le corps d'une femme a 

été trouvé sans vie dans la forêt de Chantilly; la mort pa-

raît remonter à deux mois. Jusqu'ici l'identité de cette 
femme n'a pu être établie. 

«Elle avait de 20 à 25 ans, était de taille ordinaire, 

cheveux châtain-clair; portait une robe à volants en jaco-

nas fond blanc avec pois bleus j un châle de barége à raies 

vertes et filet jaune; un chapeau en crêpe gris-cendre 

avec rubans bleus ; une crinoline avec ressorts d'acier ; 

des bottines en lasting faites à la mécanique; une om-

brelle marquise de couleur grise; des boucles d'oreilles 

avec pendants en poires bleues ; trois bagues, dont une 
cornaline. 

« Son linge est de qualité grossière et dénote une grisette 
en toilette. 

« Tous les renseignements qui pourraient servir à établir 

l'identité de la personne devront être transmis au procu-
reur impérial, à Senlis. » 

— Nous nous étions abstenus jusqu'à ce jour de men-

tionner un événement grave qui s'est passé à Neuilly, 

près Pans, nu commencement de la semaine dernière, 

dans la crainte de nuire aux investigations qui se pour-

suivaient à ce sujet: maintenant que le bruit de cet évé-

nement sa répa:>d et qu'on lui donne un caractère autre 

que celui qui semble lui appartenir, nous croyons devoir 

faire connaître les renseignements que nous avons recueil-

lis sur cette affaire. M
me

X..., rentière, habite Neuilly; 

son fils, le sieur D..., ex-officier de l'armée, demeure 

avec elle. Sur la recommandation de personnes honora-

bles, M
me

 X..- avait pris chez elle, il. y a quatre ou cinq 

mois, en qualité de demoiselle de compagnie ou de con-

fiance, la demoiselle R..., âgée de vingt-trois ans. La 

jeune personne avait reçu une instruction convenable, elle 

était docile, prévenante, et dans les premiers temps, sa 

maîtresse n'eut que des éloges à lui donner. 

Mais ensuite M™ X..., croyant remarquer que son fils 

avait quelque assiduité auprès d'eile, fit à celte dernière 

de sages observations dont elle promit do tenir compte ; 

plus lard, soupçonnant que ses avis n'étaient pas stricte-

mont suivis, et craignant quelque fâcheuse conséquence, 

Mme X... se détermina à congédier la demoiselle R..., qui 

retourna auprès de sa famille. Dans la seconde quinzaine 

du mois de septembre dernier, le père de la demoiselle R. 

fut forcé de laisser sa fille avec sa sœur cadette chez des 

parens en province, pour venir à.Paris, où l'appelaient 

quelques affaires; quelques jours après sou arrivée, il re-

çut, non sans surprise, une lettre du Poitou l'informant 

que sa fille aînée avait quitté furtivementses parents après 

sou départ, et que, selon twute probabilité, c'était vers 

Paris ou les environs qu'elle avait dû se diriger ; car c'é-

tait après la réception d'une lettre annonçant l'envoi 

d'une certaine somme d'argent venant de ce côté qu'elle 

avait quitté la ville. 

M. R... fit aussitôt des recherches sur plusieurs points; 

puis, se rappelant que sa fille connaissait près de Paris la 

maîtresse d'un hôtel meublé, il se rendit à cet hôtel où se 

trouvait le sieur D...*, et il apprit l,à qu'on y avait vu la 

jeune personne la veille, mais que, depuis lors, elle n'y 

avait pas reparu. Le lendemain, il retourna au même hô-

tel, s'informa de nouveau de safille,et remarquant quelqu-

hésitation dans les réponses, il insista, et l'ou finit par lui 

dire qu'en arrivant de la province M
Uo

 B... s'était trouvée 

indisposée ; qu'elle avait été ensuite alitée pendant plu-

sieurs jours, et que, quelques heures avant sa première 

visite, on avatt dû la l'aire transporter dans une maison de 

santé, où elle avait succombé le même jour. M. R..., qui 

avait.laissé sa fille bien portante en province, ne pouvait 

croire à la réal té de cette triste nouvelle, et en se Res-

tant à l'adresse qui lut fut indiquée pou- la vérifier, il se 

persuadait qu'il n'y avait là qu'une biâmabie mystifica-

tion dont il ne voulait pas rechercher le but. U se trom-

pai'. ; lorsqu'il eut demandé sa fille dans cette maison, on 

ne put lui représenter qu'un cadavre. 

C'était une sage-femme qui gérait cette maison de 

sauté; cette circonstance fit soupçon.ier à M. R... que sa 

fille, qu'il avait cru pure jusqu'à ce jour, avait p i être 

victime d'une séduction, et que, pour faire d sparaître sa 

faute, elle avait dû se soumettre à des pratiq .es coupa-

b es qui avaient déterminé la mort. Dius cette pensée, il 

se rendit chei le commissaire de police de la commune, 

auquel il^t partdesestoupço,is,et le magistrats'empressa 

de faire examiner le corps par un médecin, qui déclara 

que la de noiselle R... avait succombé aux sunes d'une 

affection nerveuse. Le p.-re ayant contesté cette opinion 

et réclamé l'auto;isie, le commissaire de police prévint 

M. le procureur impérial, qui déléj,uisur-ie-champ lun 

de ses substituts, et désigna l'un de MM. les juges d ins-

truction pour se rendre sur les heux .vec un médecin, 

pour faire l'autopsie et commencer immédiatement 1 inlor-

rnation judiciaire. . 
L »:.r.«î; q.te l'autopsie au-ait permis de constater que la 

demoiselle K... é'.mf enceinte de trois ou quatre mois et 

qu'aucune pratique manuelie violente n'avait été exercée 

sur e le; mais on aurait remarqué q iclques indices inter-

nes faisant supposer que la victime av.iit été soumise a 

l'ingestion de substances malfaisantes-, l£8 viscères au* 

raient été enlevés, examinés avec soin et soumis à l'ana-

lyse, et l'on y aurait découvert la présence de substances 

toxiques en quantité telle qu'elles auraient pu causé la 

mort de la demoiselle R... sans avoir provoqué l'avorte-
ment. 

Dans ces circonstances on a dû se demander où et com-

ment la demoiselle R... avait pu se procurer ces substan-

ces; si c'était volontairement ou sur les suggestions d'un 

tieis qu'elle les avait absorbées. Ou aurait appris que la 

lettre qui avait provoqué son dernier voyage à Pans et 

l'argent qui lui avait été adressé dans ce but lui auraient 

été envoyés, dit-on, de la part du sieur D..., et l'on au-

rait vu là une présompt on qui aurait déterminé la mise en 

état d arrestation provisoire de ce dernier. C est dans cet 

état que se trouve cette grave affaire en ce moment. L'ins-

truction en est confiée à M. Poux-Franklin, qui la pour-
suit açfcvement. 

DÉPARTEMENTS. 

MAXCHE (Cherbourg).— On lit dans le Journal de Cher-
bourg : 

■r Dans la plupart des prisons départementales, il n'est 

pas possible de trouver aux détenus, dont le nombre est 

relativement assez limité, et dont les aptitudes manuelles 

sont nécessairement très différentes, une ocupation maté-

rielle qui absorbe sérieusement leur activité physique, 

dont les délais journaliers captivent leur imagination 

désoeuvrée etfixe avantageusement leur intelligence oisi-

ve. Et n'a-t-on pas alors à déplorer que la peine subie par 

ces malheureux se trouve souvent, eu réalité, détournée 

de son but par une démoralisation inévitable ; cette démo-

ralisation est le résultat, pour ainsi dire nécessaire, de 

leur séjour plus ou moins prolongé dans une prison où ils 

ont passé, dans une oisiveté funeste, un temps qu'ils de-

vaient |consacrer, avant tout, au repentir et à donnerai ta 

société pareux offensée une satisfaction légitime. 

« Depuis lpngtemps, l'administration supérieure, dans 

sa haute sollicitude, se préoccupe des moyens de faire 

cesser cet état de choses sans qu'il ait été possible d'arri-

ver à une combinaison, applicable partout, qui permette 

d'utiliser, dans l'intérêt physique et moral des détenus, 

leurs i.piitudes diverses; et ce n'est que partiellement, et 

en profilant de circonstances heureuses et fortuites, que 

l'on a pu jusqu'à présent obtenir une ^organisation satis-
l'aisaii.è du travail dans les prisons. 

« Nous sommes heureux de pouvoir dire qu'aujour-

d'hui, à Cherbourg, ce problème intéressant a reçu une 

solution complète, grâce au représentant de l'entrepre-

neur du service économique, M. Dupont. 

« La première chose à faire était, bien entendu, d'ob-

tenir de l'administration supérieure son automation, 

quant à la question principale, et pour la pratique ^son 

consentement à certaines modifications qu'il était néces-

saire d'introduire dans les dispositions intérieures de la 
prison. 

« Est-il besoin d'ajouter que la proposition a été ac-

cueillie avec empressement par tous les représentants 

de l'autorité administrative ? La plus grande liberté d'ac-

tion a été accordée à celui qui venait s'offrir pour exécu-

ter un projet si louable ; et la haute confiance qui lui a 

été témoignée n'a pas peu contribué à aplanir les diffi-

cultés nombreuses d une pareille entreprise. 

« M. Dupont s'est donc mis résolument en besogne,^ et 

voilà que ces hommes, naguère abandonnés à eux -mêmes 

dans une inaction presque absolue; dont les forces physi-

ques s'épuisaient à lutter en vain contre l'ennui mortel 

qui naît de l'oisiveté ; qui perdaient peu à peu tout senti-

ment honnête, dans ces cyniques entretiens où les plus 

dépravés enseignent à ceux qui le sont le moins ce qu'ils 

peuvent encore apprendre; ces hommes, enfin, dont le 

corps se décomposait au froid glacial des murs qui les 

retiennent captifs, et dont l'âme s'amoindrissait de plus 

en plus dans la contemplation hideuse des vices les plus 

ignobles, ces hommes, dtsonr-nous, sont devenus tout à 
coup des ouvriers. 

« En effet, au bout de quelques jours, plusieurs ateliers 

se trouvaient installés dans la prison de Cherbourg : for-

ges, taillanderie, serrurerie, ferronnerie zinguée, menui-

serie. Alors une vie nouvelle vient animer ce triste inté-

rieur. Le contraste attrayant qui saisit les détenus, leur sa-

laire journalier qui augmente, les encouragements pécu-

niaires que leur distribue le maître, et, par dessus tout, 

l'espoir certain qu'en méritant qu'il s'intéresse à eux, M. 

Dupont, à l'expiration do leur peine, leur ouvrira un de 

ses nombreux ateliers libres, ces différents mobiles n'ont-

ils pas dû opérer en eux un merveilleux changement ? 

«Aujourd'hui, ces hommes travaillent; leur activité 

s'est réveillée ; leurs forces se conservent ou s'accrois-

sent; le sentiment du devoir renaît dans leur âme et le 

sens moral se relève en eux et se développe chaque jour, 

surtout par la conviction intime et bien réelle qu'Us éprou-

vent de devenir meilleurs. 

« C'est là un résultat que nous nous sommes empressés 

de faire connaître et auquel applaudiront sincèrement les 

hommes honnêtes. » 

— AUBE (Troyes). — Dans son audience de mardi der-

nier, Il octobre, le Tribunal de Troyes, jugeant correc-

tionnel lement, sous la présidence de M. le vice-président 

Angenoust, s'est occupé d'un procès intenté par M. le vi-

comte de Rambourgt, député au Corps législatif, au jour-

nal le Napoléonien. A l'occasion d'un article publié le 26 

septembre dernier dans ce journal, M. ie vicomte de Ram-

bourgt avait porté contre le gérant, le signataire de l'arti-

cle et l'imprimeur, une plainte en diffamation, injures et 

outrages à lui adressés à raison de ses fonctions. 

M" Barbeau, avocat, a soutenu la plainte. 

M' Andral, du barreau de Paris, a présenté la défense 

des prévenus. 

Sur. les conclusions conformes de M. l'avocat impérial 

Séguier, le Tribunal a renvoyé l'imprimeur des fins de la 

piatnle; quant aux deux autres prévenus, il les a déclarés 

coupables seulement sur le chefd'outr.ge envers le plai-

gnant à raison de ses fonctions, et admet ant des circons-

ances atténuantes, les a condamnés, savoir : l'imprimeur, 

à 100 fr. et le signataire de l'article à 150 fr. d'amende. 

ÉTRANGER. 

A-NGLETERRU (Londres). — On ne sait trop ce qui va se 

passer devant le bureau de police de Thames, et l'on a 

besoin des explications qui vont suivre pour comprendre 

la présence à la barre de deux femmes, dont l'une, Han-

nah Jouhson, porte le costume de Richard III, ce tyran 

bossu, et dont l'autre, Susanna Bl>th, est vêtue en Co-

lombine. U y a eneore une nyrnpbe des ptus corpulentes ; 

son affaire sera jugée à part. 

Il y avait réuniou nombreuse, sinon brillante, de la fine 

fleur « du haut du pavé » à l'auberge de la Rose et de la 

Couronne, dans Rattchff Highway. On dansa, ou fil des 

folies jusqu'à minuit, heure à laquelle l'orphes'lre se 

ret ra. Alors vinrent se joindre à la ban le joyeuse plu-

sieurs iiid.vidus déguisés en marins , et la inascaradftse 

trouvant augmentée, la joia dégénéra eh véritable bac-

chanale. 

Le vin, qui coulait à flots, ne tarda pas à produire ses 

effet ordinaires. Les joyeux propos dégénérèrent en insul-

tes, et une mêlée à peu près générale fut le bouquet de ce 

divertissement. Colombine envoya un coup de poing à Ri-

chard III, et Sa Majesté, rendant politesse pour politesse 

(returned the compiiment), envoya Colombine rouler dans 

le ruisseau. La police arriva, et"mit tin à la bagarre en 

emmenant au poste autant de masques qu'elle en put ar-, 
rêter. 

Le constable dit bien que Richard III et Colombine sont 

des femmes « de la ville », ce que nous appellerions au-

trement en France ; mais comme elles n'ont pas injurié 

les agents, comme elles n'ont pas fait rébellion, M. Sellé 
les renvoie sans condamnation. 

La troisième prévenue, Alice Whitehead, appartient à 

la corporation des filles libres. Elle porte un splendide 

costume de nymphe des ondes, et elle est accusée d'avoir, 

étant en état d'ivresse, ce qui prouve qu'elle était sortie 

de son élément, causé un grave désordre. 

L'agent produit urkgrand tambourin orné de rubans 

bleus et blancs, instrument à l'aide duquel cetle femme, à 

deux heures du matin, avait réuni autour d'elie une foule 

considérable de filles de son genre, de marins et de vo-

leurs. L'agent dispersa la foule, arrêta Alice Whitehead, 

qui reconnut ses bons soins en épuisant à son adresse les 

plus grosses épithètes que put lui fournir son dictionnaire 
usuel. 

M. Selfe Il y avait donc une fête, une réjouissance, 
cette nuit là? 

L'agent : Il y avait une mascarade à l'auberge de la 
Rose et de la Couronne. 

Alice Whitehead, dontla corpulence conviendrait mieux 

au rôle de Bellone qu'à celui d'une ondine, se défeed 

en alléguant que les matelots l'avaient trop fait Lolir. 

M. Selfe : Sans doute à cause de votre qualité de nym-

phe des eaux. Puisque vous avez les moyens de vous pro-

curer un si splendide costume, vous pouvez bien payer 

une amende de 20 schillings (25 francs). 

En effet, la nymphe entrouvre ses roseaux et tire de 

sa poche les vingt schillings qu'elle dépose sur le bureau 
du greffier. 

— Bobert Day n'est pas allé dans l'Inde, où il est si 

fort prescrit de ne jamais frapper une femme « même avec 

une fleur. » S'il avait connu ce précepte si humain et rendu 

d'une manière si poétique, il ne serâit pas aujourd hui de-

vant le jury accusé d'avoir porté à mistress Smedmore un 

coup si violent que cette femme a dû rester trois semaines 

à l'hospice avani d'être en état de venir soutenir sa plainte. 

Il s'est porté à cet acte de violence en intervenant dans 

une discussion qui ne le regardait pas. Son défenseur fai-

sant remarquer qu'il aurait dû se rappeler cet autre pré-

cepte, celui-là de la sagesse anglaise : 

They who in quarrels interpose 
May often wipe a blooiy nose. 

Ce que nous rendrions ainsi : 

Aux querelles d'autrui si vous intervenez, 
Vous pourrez essuyer le sang de votre nez. 

Mistress Smedmore avait une discussion avec une voi-

sine. Day, que cela ne regardait pas, est intervenu, mais 

sans conséquence fâcheuse pour lui el en frappant à tort 

et à travers, de manière à désarticuler la clavicule de 

mistress Smedmore. Il a bien essayé d'établir que le 

mari de la plaignante, qui était aussi intervenu, était l'au-

teur de ce fatal coup de poing ; mais le jury a pensé qu'à 
cet égard la preuve n'était pas faite. 

Day a été condamné à huit mois d'emprisoDnement avec 
travail obligé. 

— PRUSSE (Berlin), 11 octobre. — Un vol important 

vient d'être commis au préjudice d'une très jeune artiste 

de la danse, MlIe Emilie Fiiedberg, d'origine prussienne, 

et qui maintenant tient avec un grand éclat un des pre-

miers emplois dans le corps du ballet du théâtre impérial 
de Saint-Pétersbourg. 

Mlie Friedberg, profitant d'un congé qui lui avait été 

accordé, était verrue à Berlin pour donner quelques re-

présentations au théâtre du Grand-Opéra de celte capi-

tale. La dernière de ces représentations eut lieu samedi 

dernier; la jeune artiste y paraissait dans un rôle de fée, 

et portait une parure en diaroans de la valeur de plus de 

100,000 roubles (400,0000 fr.). Devaut partir dans k 

nuit même par le chemin de fer pour Cologne, elle ren-

ferma, après le spactacle, la parure dans une cassette en 

fer, qu'elle transporta en voiture à la gare, où elle la pla-
ça dans une de ses malles. 

Arrivée à Cologne, la jeune artiste ouvrit celte malle 

pour y prendre un vêtement, et à son grand étounemeut, 

elle s'aperçut que la précieuse cassette avait disparu. 

Les agents de police en servioe permanent à la gare de 

Cologne commencèrent sur-le-champ des recherches; ils 

arrêtèrent le maître des bagages (pachmeister), qui avait 

accompagné le convoi, et lui tirent subir plusieurs inter-

rogatoires, mais aucun soupçon ne s'élevant contre cet 

employé, qui d'ailleurs a les antécédents les plus honora-
bles, il a été remis en liberté. 

M1'0 Friedberg, après avoir donné à la police une des-

cription minutieuse de la parure qui lui a été soustraite, 

est repartie de Cologne pour le Midi de la France, où elle 

se propose de passer quelque temps, et d'où, ensuite, elle 
se rendra on Italie. 

Ou n'a pu encore découvrir aucune trace du vo! de la 

parure. L'autorité ^centrale de la police prussienne; a 

chargé deux de ses plus habiles agents, MM. Weber et 

Rockenhausen, de continuer les recherches. 

Ce vol a causé une vive émotion à Berlin, surtout dans 
le monde artistique et fashionable. 

Par décret impérial, en date du 26 août dernier, M. Ch. 

Daupeley a été nommé avoué de première instance, à Pa-

ris, en remplacement de M. Gamard, avoué démission-
naire. 

— A compter du 15 octobre courant, l'étude de Me Da-

vid, avoué près la Cour impériale de Paris, sera transfé-

rée de la rue de fa Micho itère, 21, à la rue d'Alger. 9. 

Soarse de Paris «la 13 Octobre 185®. 
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A TERME. 

3Ôîô.\.. .'!"~T777r 
4 ir* OiO iWi. 

Omnibusde Londres. 
Pons de Marseille... 

Cours 

Plus 
haut. 

69 m 

Plus 
bas. 

68 95 

41 25 

Cours. 

69 03 

Péris à Orléans.... 
Stord (ancien) 

— (nouveau) 
Est (ancien) 
Paris àLyonet Médit. 

— (nouveau). 

Midi ; 
Ouest 
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670 — 

Lyon à Genève 530 — 
Bauphiné 552 DO 
Ardeunes etl'Oise. 
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510 — Société autrichienne. 
560 — Victor-Emmanuel... 

— — I Cueminsdeferrusses 
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540 — 
407 50 

— OPÉRA. — Vendredi, pour les débuis de M11" Vestvali, la 
neuvième représentation de Roméo et Juliette, avec Aim" Guey-
mard, MM. Gueymard, Marié, Coulon. On finira par le ballet 
de ia Vivandière. 

— Vendredi, au Théâtre-Français, pour la rentrée de M. 
Sauison, Mademoiselle de La Seiglière, comédie en quatre ac-
tes, de M. Jules Sandeau, et le Fruit défendu, comédie en trois 
actes, eu vers, de M. Camille Doucet. 

— ODÉON. — Le Testament de César Girodot, pièce en trois 
actes, en prose, de MM. Belot et Villetard réunit la franche 
gaité de Picard aux fines observations de Balzac. C'est enfin 
une vraie comédie jouée avec un entrain étourdissant. Chaque 

soir succès de fou-rire. Cette pièce sera précédée de Une fille 

de Voltaire et de la Vénus de Milo. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour les débuts de M
11
' 

Monrose, le Songe d'une nuit d'été, opéra comique en trois 
actes, de MM. Rosier et Leuven, musique, de M. Ambroise 
Thomas. M11, Mourose débutera par le rôle d'Elisabeth, Mon-
taubry remplira celui du Shakspeare et Crosti celui de Fuls-
taff; les autres rô;es seront joués par Warot, Davoust et M

Us 

Bélia. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, cent-dix-huitième re-
présentation des Noces de Figaro, opéra en quatre actes de 
Mozan. M-» Miolan-Carvalno chantera le rôle de Chérubin, 
M°» Ugalde celui de Suzanne, M1Ie Saxe débutera dans celui 
de la comtesse; les autres rôles seront remplis par Meillet, 
Balanqué, Wartel, Lesagè, Legrand, Mmes Faivre et Duclos. 

Demain; 119" représenta,ion des Noces de Figaro. 

— VAUDEVILLE. — Dernière représentation de lsi<*Vàtre 
de Balzac. — Très prochainement l78 représentation dé les 
Dettes de Cœur, pièces en cinq actes. 

— Le succès des Compagnons de la Truelle permet an 
Théâtre des Variétés de s'occuper à loisir de ea prochaine Re-
vue dont le titre seul, dii-on, sera de nature à piquer la cu-
riosité publique. 

— AMBIGU. — Frédérick Lemaître donnera, avant son dé-

part pour la Belgique, trois représentations du drame si pal-
pitant : Trente ans ou la Vie d'un Joueur. Immédiatement 
après viendra un grand drame intitulé: Le Roi deBohême et ses 

sept châteaux. Mélingue, Mlle Page, Castellano et Lacression-
nière rempliront les principaux rôles. Tout prisage un écla-
tant succès à cet important ouvrage attribué M. ?aul Meurice. 

— Ce soir, aux Bouffes parisiens,troisième représentation de 

la reprise du Mariage aux Lanternes, seizième de Veuve Gra-
pm, la ravissante opérette de M. de Flotow. Le spectacle sera 
terminé par l'inimitable bouffonnerie des ÛBmes de la Halle, 
et la joyeuse pochade de Dans la Rue. Demain, première re-
présentation de la reprise des Petits Prodiges. Ce grand suc-
cès de l'hiver 1857. 

— CONCERTS DE PARIS. — Aujourd'hui vendredi, inaugu-
ration de la saison d'hiver. Ccucert vocal et instrumental di-

rigé par Rubans. Prix d'entrée 1 fr. Débuts de Mmt Bernolla 
et rentrée de M. Castel. Demain samedi, soirée dansante. 

Les concerts du Casino de la rue Cadet sont devenus le ren-
dez vous des amateurs de bonne musique. Arban, Demersse-
man, Lapret, Lamouri et d'autres solistes d'un grand mérite 
y sont chaque soir fort applaudis. 

— On annonce pour le dimanche 16 octobre, à deux heures, 
au Pré Catelan, un grand festival au profit des associations 
desartistes. Des musiques militaires de la garde impériale et de 
li garnison concourront à Cette solennité: Musique des guides 
sou* la direction de M. Mohr, musique de la garde de Paris 
conduise par M. f'aulus, deux musiques de la garde impériale, 
deux musiques de la ligne, et le* musiques des 6e et 7* dra-
gons dirigées par M. Buot. Promenades musicales à cliival 
dans le parc. Sept orchestres feront entendre alternativement 
trente morceaux des premiers compositeurs. 

—. 

SPECTACLES DU 14 OCTOBRE. 

OÏÉRA. — Bornéo et Juliette, la Vivandière. 
FRANÇAIS. — Le Fruit défendu. 

Oi'EisA-CoMlû.uE. — Le Songe d'une nuit d'été. 
ODÉON. — Le Testament de César Giro lot, la Vénus de Milo. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VADDIVILLK. — La Marâtre, 

VARIÉTIS. - Les Compagnons de la T „ 

6Y«UI«._ Le Petit Fils de M
asc

 rill
U6lle

' 
PALAIS-ROYAL. - Elle était à l'Cb , ' S

ARAB 

rgot. 
Joueu, 

Trente Aus ou la Vie d
 m 

(«AIT*. — Les Pirates de la Savane 
CIRQUE IMPÉKIAL. — Cricri 

Fouss. - L'Eventail On â souvent besoi,: 
THÉÂTRE DfijAZET. 

UOUFFES-PARISI 

DÉLASSEMENTS. 

M. De 
■cuaUimeaux 

». -laVeu'vTŒ ï^tk 
B ?*y a plus d'eufant": "

S la «4" 
ville. 

LUXEMBOURG. - Les Enragés, l'Amour"'^ 
BEAUMARCHAIS. — Il y a seize ans 

C1RO.DB DEL'IMPÉRATRICE. — Exercées éem»-, 
HIPPODROME. - Exercices équestres et n,

r
,. '

c> 

firaincr. H lu0[Ulrne h .. res, Avenue de l'Impératrice. 
PRÉ CATELAN. — Tous les jours, de <* j 

magie ; à 4 heures, spectacle sur lethéVi f
fi

 > 

ROBERT HOUDIN. - A 7 heures Îr2, Soir,-Jfdes
 PleK 

penences nouvelles de M. Ihunilton ~ " dilt4
3tiqu 

SÉBAPHIN (12, boulev. Montmartre). —V ,. , 
SALLS VALKNTINU. — Soirées datantes ^l^.^ij 

dis, jeudis, samedis et dimanches, 
CASINO (rue Caiei). — y^', concert " 

Mr0i 

toiis ie s Sotjb, 

DE LA GAZEÏÏË UIS TR& 
Année 1858.

 lW 
Prix t 6»mrli», O fr.; dépur-tetuent» 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux / ' 

du-Palais,2. '
 UE 

Ventes i ̂ mobilières. 

•itiWÏNUg MS CEIgIS. 

DEUX M4IS0^S À PA1US 
INSERTION SOMMAIRE. 

Etude de IHe Alfred ^ËVAl'X, avoué à Paris, 
ruè de Gramuiont, 28. 

Vente au Palais de-Justice, â Paris, le 5 no-
vembre 1859, en deux lots, 

De deux JHAI&OftS à Paris, rue des Trois-
-Couronnes-Sdini-Marcel, 5 et 7. Revenu 700 et 
930 francs, susceptible d'augmentation. Mises à 
prix 8,000 et 10,0u0 francs. 

S'adresser audit M« Alfred UEVAIIX, à 
Me Jooss, avoué, rue du Bouloi, 4, et à Jl. Pascal, 

syndic, place de la bourse, 4. ■ (9885J. 

MElilLIS 
dans l'arrondissement 

UE CHERBOURG. 

Etudes de IIIe IiniNGEON, notaire à Cher-
bourg, rue du Ch&ieau, 26; M* PÉBOHMSG, 

avoué à Paris, rue de Giammon', 3. 

Vnile sur licitation le lundi 31 octobre 1859, à 
midi, en lVtude de Me Bringeon, notaire à Cher-
bourg, en 4 lois. 

D'IMMEUBLES dans l'arrondissement de 
Cherbourg. 

Mises à prix : 
1° Partie de maison à Cherbourg, 

au coin delà Grande-Rue et delà 
rue du Port, 2. Loyer 900 francs. 12,000 fr. 

2° Petit domaine à Baudienville, 

commune de Teurtheville - Hagne. I 
Fermage 550 fr. plus une réserve. 10,000 fr. 

3° Terres, commune de Teurthe-
ville-Hague. Fermage 155 fr. 3,000 fr. 

4° Petite propriété à Monpertus, 
canton de Sajnt- Pierre-Eglise. Fer-
mage 700 fr. 12,000 fr. 

S'adresser : à Cherbourg, à M» ItllIXGËO^, 
notaire; 

A Paris, 1° â M» FÉBONNË, avoué, rue de 
Gramaiout, 3 ; 

2" A M' Bassot, avoué, boulevard Saint-Denis,28; 
3° Et à Me Thomas, notaire, rue Bleue, 17. 

(9884). 

CHEMINS DE FEB 

OOLLAlliE-LliXElBOLiô 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires qu'il est fait un appel 
de 50 francs par action. 

Ce versement doit être effectué du 15 au 30 
novembre 1859. 

Il est reçu tous les jour», fêtes et dimanches 
exceptés : 

1° A Paris, chez MM. Bischoffsheim, Goldsch 
midt et C%' rue de la Chaussée-d'Antin, 26; 

2° A Lyon, chez veuve Hon'n, Pons et Morin; 
3° A Luxembourg, chez MM. Krehwinkel et Ce; 
4" A Bruxelles, chez MM. de Hircb; 
5° A Nancy, chez MM. Lenglet et C°. 

Après le 30 novembre 1859, les intérêts seront 
dus cunformémeut aux statuts, à raison de 6 p. 100 
par an sur les versements en retard à partir du 
jour de la mise eu recouviement de l'appel de 
fonds. 

Le coupon d'intérêt de 6 fr. 25 par action, qui 
échoit le ï" janvier 1860, sera déduit du moulant 
du versement. 

Les actionnaires seront ainsi libérés de cet ap-
pel moyennant un paiement de 43 fr. 75 c. par 
action. (1872). 

AMI SOCIÉTÉ LE CHEPTEL 
MM. les ictionnaires de l'ancienne société le 

Cheptel saut convoqués en assemblée générale 

extraordinaire, pour le 3novembre prochain, salle 

Herz, rue de a Victoire, 48, à une heure de re-
levée. , 

Les liquidateurs, 

DuBituEiL et SAINCLAIR. 

IE 

SOCIÉTÉ E. D'ARCET iT C 
MM. les actionnaires de la société sont convo-

qués en assemblée générale extraordinaire pour 
le mercredi 9 novembre, à deux heures de relevée, 
au siège social, rue Rossini, 3. 

Le but de la réunion est de délibérer sur diver-
ses modifications des statuts. 

Le gérant, 

(1870J. E. DARCET. 

4
VI?iHîlII 1? 8

rand
 HOTEL alEUBLÉ, dans une 

Tfj'lifllL très bonne position ; bail, 20 ans, 
loyer, 11,000 fr. S'adresser à M. Dumont, ancien 
principal clerc de notaire, à Paris, rue Caumar-
îin, 20, de midi à deux heures. .(1802) 

; 400 f., 500 f. garantis cinq ans; 550 f. 
garantis dix. t.aîné, rue Vivienne, 37. 

(1871)* 

STÉRILITÉ DE LA Filli 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 

détruite par le traitement de M°" Lachapelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
du Monthabor, 27, près les Tuileries. (1840)* 

Les Annonces, Réclames lndiu 

trlelle* on autres sont reçues au bu-

reau dti Journal. 

PARFUMERIE' IflEDSCO-HÏGiÊliiQyi 
DE J.-P. LABOZE, CHIMISTE, PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE

 fAR

, 

I Ces produits sont le résultat de l'application, du raisonnement et des lois de l'hv " 
parfumerie, qui s'élève et devient pharmacie de la beauté, chargée de pourvoir à l'hvsîi 

peau, des cheveux, des dents, organes si importants; elle prévient et détruit les causes d
 6
 ̂  

dies que sa sœur aînée, la pharmacie proprement dite, est appelée à guérir.
 s œa|

i 

VINAIGRE DE TOILETTE AROMATIOrc 

Ri tua par sa suavité et son action rafai^f
P£

' 
le flacon. 

COLB CREAM SUPÉRIEUR 
pour adoucir I

s prévenir les suites de remploi des fards- i r®*1 

iV DE COLOGNE HYGIÉNIQUE 3rp
P
'„

P
°
lltr

'W 

ELIXI.H DENTIFRICE pour guérir immédiatement les 
douleurs ou rages de dents; le flacon 1 fr. 25 

PUCDRE DENTIFRICE KOSE, à base de magnésie, 

pour blanchir et conserver les dents ; le flacon. 1 fr. 25 

OPIAT DENTIFRICE, pour fortifier les gencives, pré-

venir les névralgies dentaires ; le pot.... 1 fr. 50 

EAU LEVCODEliMiNE, pour conserver la fraîcheur et 
les fonctions de la peau ; le flacon 3 fr. »» 

ESPRIT D'ANis RECTIFIE; il jouit de toutes les pro-

priétés de l'infusion d'anis ; le flacon 1 fr. 25 

SAVON LENITSF MÉDICINAL, approprié aux. usages 
ce la toilette, à l'amande amère, au bouquet, pour 
prévenir les gerçures de la peau; le pain. 1 fr. 50 

CRÈME DE SAVON LÉMTIF MÉDICINAL en pOU-

rire, à l'amande amère, au bouquet, pour la toilette 
des femmes et des entants ; le flacon.... 2 fr. »» 

EAU LUSTRALE, pour conserver et embellir les che-

veux, en fortifier les racines; le flacon... .3 fr. »» 
HUILE DE NOISETTE PARFUMÉE, pour remédier à 

la sécheresse et à l'atonie des cheveux ; le flacon. 2 fr. 

DÉPÔT dans chaque ville, chez les pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, marchandes de modes etdenouveautéi 
DÉTAIL : pharmacie Laroze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26; GROS et EXPÉDITIONS, rue de la 

Molière, 39 bis, à Paris. 

Prière à MM. les commissionnaires et armateurs de toujours désigner dans quelle langue devront se trouver 

les instructions qui accompagnent chaque produit. 

EAU DSÎ COLOGNE HYGIENIQUE avecon 

bre, pour la toilette journalière, bainsteaml
ïtt

" 
néraux ; le flacon ««netg 

PASTILLES ORIENTALES du docteur Paill rU 
pour enlever l'odeur du tabac et pour^Z9, 
haleines fortes f et 2 fr X 

EAU DE FLEURS DE LAVANDE, C0smétin„
er
2' 

che pour enlever les démangeaisons, raffermiritT 
fraîchir certains organes ; le flacon 

ESPRIT DE MENTHE SUPERFLY  1 fr.» 
, reconna cou» 

antispasmodique supérieur, et comme agent S 
nique de la bouche après les repas ; le flacon i /., 

POMMADE DU DOCTEUR DUPUYTREN po
ur

„ 
server les cheveux, les fortifier, les embellir et m 
venir le grisonnement prématuré ; le pot. 3 [

r 

MAÏS O M DE 3PAK.FUKHBÎ&IE FONDÉE SOUS U 
PATRONAGE DE PLUSIEURS CÉLÉBRITÉS MIES 

PARIS 

SOCIETE MED1C0-CHSMIQUE 
PADic i

 rue St-Martin, 296; boulevard Poissonnière, 4; rue de Luxembourg, 48; rue 

PARIS j Seine, 81 ; rue St-Honoré, 151 ; rue du Faubourg-St-Denis, 90; \ 

POMMADE et LOTION BERZEL1US contre la Chute des Cheveux (résultat assuré en S jours). Prix : atr. 30; 

LAIT et CRÈME DE SUÈDE pour rafraîchir le leint et détruire les tache» «le rousseur. Prix : S francs 5» cent.; 

POUDRE et EAU DËSGENËTTES pour blanchir «conserver les dents. Prix : 1 franc, 1 fr. 50 c. etJtruti; 

VHVAIGF.E RERZEl.ll S, cosmétique précieux pour la toilette elles bains. Prix : 1 fr. 25 cent., 2 fr. et 3 ta; 

SAVON DE NÉNUPHAR, r<commandé pour ta toilette des mains et prévenir les gerçures, l'rixiltr. 

DÉPOTS : Londres, Uay Uarket, 49; Lyon, pl. des Terreaux, 24, et che< les principaux pharmaciens et parti». 

«ktelétés commerciales, — Vallltte». — Publication* légale*. 

"Ventes ^toSïîlîèr 

V SirreS FA» AUT<?R!T£ SE JlîÊTÎSE. 

Le 14 octobre. 
En l'hôtel des Comuiissaires-Pri-

seurs, rue Ko.-sini,6. 

Consistant en : 
(9005) Comptoir, lustres, divans, us-

tensiles à usage de café, etc. 

le 15 octobre. 
En l'hôtel des Connnissaires-Pri-

seurs, rue Rossmi, 6. 
(9006) Canapé, titatue en bronze, ri-

deaux, fauteuils, chaises, ete. 
(80o7 Haqu. t, tonneaux de bras-

seur, pendule, chaises, etc. 
(9008) Armoire, bureau, chaises, ta-

bles, pendule, etc. 
(900a) Armoire à glace, commode, 

tableaux, pendule, etc. 
(90i0) 300 carions, produits chimi-

ques, droguerie, meubles, etc. 
(9011,1 Armoire, commode, comp 

toirs, peaux, gibic ères, etc. 
(9012.1 Commodes, couchettes, ar-

moire à gla -e pendule, efc. 

CS013) 7 paletots, 2 pantalons, con 
sole, bureaux, pendule, ete. 

(90i4) Sureaux, chaises et fauteuils 
eu chêne sculpté, pendules, etc. 

(90(5) Comptoirs, bonnets, parures, 
tables, chaises, etc. 

(9016; Tables, canapé, commodes, 
fauteuils, pendule, eic. 

(9017) Cliaises,iables,fauteui.s, eom-
inode, poêle, eic. 

rue de Kivnli, 180. 
(9018) Bibliothèque, livres, bureaux, 

fauteuils, lustres, etc. 
place des Victoires, 12. 

(9019) Comptoirs, bonnets, coiffures, 
piano, pendule, etc, 
rue do Grenelle-S'-Germain, 90. 

(9030) Bureau, secrélaire, pendule, 
1er, ferraille, outils, e.c. 

rue de Crusïol, 10. 
(9021 i Machines à découper, étaux, 

presse en 1er, établi, etc. 
rue de Rivoli, 172. 

(90M) Comptoirs, boiseries, pipes, 
balances, pendule, etc. 

rue Laval, 9. 
(9023) Armoire à glace, meuble de 

salon, piano, commode, etc. 

boulevard d'Enfer. 19. 
(9024) Billard, couiptoir,lables,chai-

ses, glaces, etc. 
A La Chapelle-St-Denis, 

sur la place publique. 
(9025) Armoire, tableaux, chaises, 

tables, fourneaux, etc. 
A Vaugirard. 

rue St-Médard, 2. 
(8026) Vins en fûts, 500 bout. Bor-

deaux, meubles, hardes, etc. 
le 16 octobre. 

A Belleville, 
sur la place publique. 

(9027) Machine à vapeur.lot d'acier, 
métiers, meubles, etc. 

A La Villelte, 
rue d'Allemagne, lio. 

(S028) Cheval, voilure, planches chê-
ne et sapin, meubles, etc. 

A Balignolles, 
sur la place publique. 

(9029) Vin, eau-de-vie, alcool, fûts, 
bureaux, casiers, etc. 

La publication légale des actes de 
ooiété est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent cinquante-neuf, dan-
trois des quatre journaux suivants 
le Moniteur universel, la Gazelle dei 
Tribunaux, te Droit et le Journal gc 
■firal i'-itf.ches, dit Parités affiches 

Elule dé| M. Hippolyte CARDOZO. 

avocat-agréé, rue Vivienne, 34 

D'un acte sous signatures privées 
fui i en six originaux, en daie à Pa 
ris du sept o lobre mil huit cen. 
cinquante-neuf, enregistré le dix du 
même mois en la uiêmeviile, folio 
94, verso, case 9, par le receveur, qu 
a perçu huit francs quatre-vingi 
eeniimes, entre M. Louis-Léon BAR-

BAUT, demeurant à Paris, rue de 
Meslay, 5, et quatre commanditaires 
désignés et dénommés audit acte. 
Il appert avoir été extrait ce qui 
suit : i° 11 a été formé une société 
pour l'exploitation de l'office d'agent 
de qhanae près la Bourse de Paris, 
dont mondit sieur Barbaut est tdu-
laire, et ce pour une durée de huit 
années consécutives qui out corn 
mencé à courir le jour de la nomi-
naliondudii sieur Barbant, et qui 
linîront le trenle septembre mil 
huit cent soixante-sept. 2° Celte so-
ciété sera en commaudiie. M. Léon 
Barbaut, comme titulaire, en sera 
le seul gérant responsable. Les au-
tres associés seront simples corn 
Hianditairés. 3° Le capital social s'é 
lève à la somme de deux millions 
six cent mille francs, et que l'ap-
port des quatre commanditaires y 
ligure pour la somme de un million 
neuf cent soixante-s-e'Ze mille Irancs, 
payables le jour de la nomination 
le M Barbaut. 

Pour extrait : 
,-2761 j Signé : H. CARDOZO. 

Suivant acte Ssous signatures pri-
vées, fait en double à Paris, le pre-
miec octobre mil huit cent cinquan-
te-neuf, et dont l'un des originaux 
est revêtu de cette mention : Enre-
gistré à Paris, le dix octobre mil 
huit cent cinquante-neuf, folio 92, 
verao, case 3, reçu cinq francs cin-
quante centimes, décime compris, 
siuné Pommey. M"" Heloïse CHEVA-
LIER, demeurant rue Neuve-Sainl-
Merry, 22, a Paris, et M. Léon VOl-
TURIEZ, demeurant rue d'Arcole, 
2 bis, à Paris, ont formé enlre eux 
une société en nom collectif dont le 
siège sera à Paris, pour faire le com-
merce de corsets. Cette société a élé 
contractée pour trois années consé-
cutives, qui commenceront le pre-

mier octobre mil huil cenl cinquante-
nenf, et finiront le premier octobre 
mil huit cent soixante-deux. Elle 
exislera sous la raison sociale H. CHE-
VALIER et C'° ; la signature sociale 
portera les mêmes noms; chacun des 
associés en fera usage, mais elle 

n'obligera la société que lorsqu'elle 
sera pour les affaires deladile société; 
en conséquence, tous billets, lettres 
de change, et généralement tous 
engagements exprimeront la cause 
pour laquelle ils auront été sous-
crits. 

Pour extrait : 

Signé : H. CHEVALIER. 

-(2760) Sigué : L. VoiTURlEZ. 

D'un acle sous signature privée,fait 
double à Paris le premier octobre 
mil nuit cent cinquante-neuf, enre-
gistré le douze, il appert qu'il a été 
formé une société commerciale en 
nom à l'égard de M. Giovanni EU-
COL1NI, ingénieur, demeurant à Pa-
ris, rue Papillon, t6, et en comman-
dite à l'égard d'une personne dé-
nommée audit acte, ayant pour ob-
jet le commerce des pâles et autres 
denrées d'Italie. La durée de cette 
société esl llxée à cinq ans qui ont 
commencé à courir du premier oc-
tobre mil huit cenl cinquante-neuf 
Le siège social est à Paris, rue Saint-
Marc, 30. La raison sociale est LR-
COLINI et O. Ladite société est f 
rée par M. Ercolini, qui ne pourra 
faire usage de la raison sociale que 
pour les affaires de la société. 

Pour extrait : 
(2759) EBCOLINI. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du huit octobre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, il appert que la société en nom 
collectif existant entre M. DUMONO 
et M. BETHMONT, pour l'exploitation 
de tout ce qui avait rapport à l'état 
de peintre en bâtiments et décors, et 
dont le siège était à Paris, rue Mon-
Ihyon, 8, a été dissoute d'un com-
mun accord h partir dudit jour. M. 
Dumond est nommé Seal liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus. 
(2762) GIBORY. 

58, boulevard de Sébastopol. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des ta.il-
iltesqai le8eoncerneni,les samedis, 
de dix à quatre heureii. 

Faillite». 

a£CLARA.TION» UE FAILLITES. 

Jugements du 12 oerr. 4859, gui 
liclarent la faillite ouverte et en 
Sxent provitoiremeni l'ouverture au-
dit jour ; 

Du sieur CARBONNE (François), 
md de vins traiteur, rue des Gra-

villiiers, 45; nomme-M. Michau ju-
ge-commissaire, et M. Crampel, rue 
St-Marc, n. 6, syndic provisoire (N° 
16449 du gr.); 

Du sieur ALBALO, commission-
naire, passage du Jeu-de-Boules, 7; 
nomme M. Binder juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic provisoire (N° 16450 du 
gr.); 

Du sieur TOUCHE (Léon), md de 
modes, boulevard des Italiens, 1 et 
3; nomme M. Binder juge-commis-
saire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier, n. 12, syndic provisoire (N° 
16451 dU gr.1; 

Du sieur L1GNEV (Jean François), 
fabr.de salpêtres, rue Lenoir, 47, 
faubourg Saint-Anloine; nomme M. 
Houette juge-commissaire, et M. 
Lefrançofs, rue de Grammont, 16, 
syndic provisoire (N° 16452 du gr.); 

Du sieur PHILIPPE (Jean-Fran-
çois), md d'oranges , passage Choi-
seul, 29 et 31 ; nomme M. Charles de 
Mourgues juge-commissaire , et M. 
Moucharville, rue de Provence, 52, 
syndic provisoire (N° 16453 du gr.). 

.OKï'OCATIOre.'i !M S8SAKÛIJSItb 

Soniinvltês â ?s rendrettv. Tribuïui 
« ammerct de Pari', talle des ss-

ttmbtést des Mtlitts, ftti ■ its crée»-

tVOMINATIOUfS OS SYNDICS. 

Du sieur JACQUEM1N (Auguste), 
mécanicien à Belleville, rue Lauzin, 

e 19 oclobre, h 1 heure (N° 16390 
du gr.); 

Du sieur CHALOT (Oscar), md de 
rubans et passementerie, rue Neu-
ve-st-Èustache, 48, sous la raison 
sociale Clialot et C*, le 19 octobre, à 
2 heures (N -16442 du gr.;; 

Du sieur PHILIPPE (Jean-Fran-
çois, md d'oranges, passage Choi-
seul, 29-31, le 18 octobre, à 40 heu-
res (N» 16453 du gr.). 

Pour atstster a l'uuemblet, «!gju tu-
qucllt M. te juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition ctt 
l'itar dtsttréancien présumés quesur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes 

Messieurs les créanciers du sieur 
LUCARD lits ( Etienne ), entrepre-
neur de maçonnerie, rue Saint-
Uaur-Popincourt, 145, sont invilés â 
se rendre le 19 octobre couvant, à 
10 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics, en remplace-
ment du syndic démissionnaire (N° 
13257 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BERNHEIM (Léon), md 
de tissus, rue des Bourdonnais, 14, 

le 49 octobre, à 1 heure (N» 16352 
du gr.); 

Du sieur BARBEY (Jean), épicier, 
rue Chapon, 40, le 19 octobre, à 2 
heures (N» 16298 du gr.); 

Du sieur FABRE (François), chif-
fonnier en gros, rue des Marmou-
sets, 32, le 18 octobre, à 10 heures 
(N0 16255 du gr.); 

De la société connue d'abord sous 
la raison sociale Léopold GALL1ET 
et O, puis sous celle Léopold GAL-
L1ET, PLOU et C'=, pour l'exploita-
tion d'une maison de banque, rue 
Sainle-Anne, n. 65, sous le titre 
de Caisse Léopold Galliet etC'e, com-
posée de : 1° Léopold Galliet, 2" Jac-
ques-Etienne Plou, 3» et Licoine, 
dont Plou est aujourd'hui liquida 
teur judiciaire, le 19 octobre, à 11 
heures (N- 16177 du gr.); 

Du sieur MARIEN (François), con-
fectionneur d'habillements , ayant 
fait le commerce sous la r.iisou so-
ciale Mal ien et C", place de la Ro-
londe-du Temple, 14, le 18 octobre, 
à 10 heures (N° 16263 du gr.); 

Du sieur ESPERON (Paul), tapis-
sier, rue du Helaer, 24, le 18 octo-
bre, à 10 heures (N» 16283 du gr.); 

Du sieur DU.MESN1L ( Louis-Ale-
xandre), ancien lait'er en gros à 
Vaugirard, rue de Sèvres, 20, actuel-
lement même commune, rue Perce-
val, 13, le 19 octobre, à 2 heures (N° 
16194 du gr.). 

Pour tire procédé, sous in prési-
dence de 1t. le juge-commissaire, aux 
vérification et ^.ffirmalicn <*« leurs 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et afni'matioc de leurs 
créances remettent préalablement 
'eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame veuve DAUPHIN, com-
merçante à Boulogne (Seine), rue 
Fessard, 5, le 19 octobre, à 9 heures 
(N° 14477 du gr.); 

Du sieur DENIAU aîné (Adhérale), 
md de nouveautés, rue Roche-
chouart, 84, le 19 octobre, à t heure 
(N° 16049 du gr.); 

Du sieur V1EL jeune, négoc, pas-
sage Lafayette, 5, le 19 octobre, à 2 
heures (N° 16033 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
lies sur l'étal de la failtile et déitei* 
rtr sur la formation du concordat, «&, 
■ 'il y a lieu, l'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
itré immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion nue sur l'utUiu 
du maintien où du remplacement des 
tyndic;. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront tait relever de li dé-
chéance. 

Les créanciers et te failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

S EMISES A HUITAINE. 

Du sieur HUBERT, plombier-zin-

gueur à Vaugirard, rue de Sèvres, 
41, le 19 octobi'e, â 2 heures (N° 
16100 du gr.); 

Du sieur LASNIER, md épicier, rue 
Ste-Croix-de-la-Bretonnerie, 12, ci-

devant, actuellement rue de la-Ceri-
saie, 29, te 19 octobre, à 2 heures (N* 

55a3 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admeltre,s'il y a lieu.oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 
? NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de ta dé-
chéance. 

Les créanciers et le faUli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. ■ 

Sontinvilés » produire, dan:, le de-
■ai de vingt jours, à dater dé ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
ilcatlf dis sommet â réclamer, Mi 
les créanciers: 

Du sieur GARNIER (Henri-E 
douard-Louis), constructeur de lia 
timents, rue Forest, n. 1, enlre les 
mains de M. Trille, rue, St-Honoré, 
217, syndic de la faillite fN° 16371 
du gr.;; 

Du sieur LEDUC (Jules), md de 
vins traiteur à Clamart, rue de Sè-
vre -, n. 26, entre les mains de M 
Bourbon, rue Rlehtr, 39, syndic de 
la faillite (N° 16253 du gr.); 

De la société BEZAULT et LEMEL 
LE, épiciers, rue de Cliarenton, 168, 
composée de Léon-Alexis Bezault et 
Julien Lemelle, entre les mains de 
M. Moncharville, rue de Provence, 
52, syndic de la faillite (N° 16369 du 
gr.); 

De la société SCHNEIDER et BAUM-
GAERf NER, pour l'exploitation d'un 
hôtel garni, rue Amelot, 42, compo-
sée de Charles Schneider et de Marie 
Baumgaertner, entre les mains de 
M. Bourbon, rue Richer, 39, syndic 
de la faillite (N° 16345 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 4831, être procédi 
à la vtrifieatiOK des créances, <^i<; 
commencera immédiatement .srpii 
i'expiratlonde ce, délai. 

REDDITION DB COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union do la faillite du sieur 
ANTON1 (Laurent), anc. boulanger 
à Bercy, rue de Charenton, 21, ac-
tuel lement même commune, chemin 
de Reuilly, 88, sont invités à se ren-
dre le 19 octobre, à 2 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

t'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 1540I du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite des sieurs 
CAVELAN neveu et DANTiER, ban-
quiers, faubourg Montmartre, n. 56, 
sont invilés à se rendre le 18 oct., 
à 12 heures précises , au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
îles faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur t'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 8911 du gr.). 

Messieurs tes créanciers compo-
sant l'union de ia faillite de dame 
M01IAND .Elise Dassaigne, femme 
de. Jules), négoc. en lingeries, rue 
.Ylorilorgueil, 32, sont invités à se 
rendre le 18 octobre., à 10 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur t'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 13940 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ASSELIN-GUILLOUET, ancien confi-
seur, rue St-Martin, n. 84, en relard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se ren-
dre le 19 oct., à 9 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 

leursdites créances (N» 14522 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BULTEL (Charles), md de vins a 
Balignolles, rue Saiin-Loms, 13, en 
relard de faire vérifier et d alar-
mer leurs créances, sont invites a 
se rendre le 19 oct., â 2 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'«nirmation 
de leursdites créances

 V
N° 15983 au 

gr.). 
Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite 
DELAHACHE (Modes e), mu d vin 
en détail à Balignolles, avenue de 
(Tichv n 75, en retard de laire 
vérifier et affirmer leurs créances, 

sont invités à se rendre le i «U 
2 h. précises, au Tribunal M 

merce de la Seine, salle *» 
des assemblées, pour, «oui g 
dence de M. ^.jugMOT™* 
procéder à la vérihcation elil* 
niation de leursdites créant* 

15400 du gr.). , I 
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